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Saviez-vous que la MRC peut  
vous soutenir financièrement  

dans votre projet d’entreprise? 
 

Pour tout savoir, consultez la section Services aux  
citoyens > Fonds et programmes de notre site Web!  

Nous sommes heureux de vous annoncer que nous sommes 
maintenant ouverts 7 jours par semaine de 6 h 30 à 20 h  
et que nos déjeuners sont enfin de retour de 6 h 30 à 11 h  

tous les jours. Nos menus du jour sont également  
de retour du lundi au vendredi de 11 h à 13 h.

401, route 172 Nord, Sacré-Coeur   
418 236-9444    Surveillez nos publicités et notre page Facebook! 

Bienvenue à tous!
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La Côte-Nord est la seule 
région du Québec à n’avoir 
signalé aucun donneur 
potentiel pour une greffe en 
2022.   

Qui plus est, il s’agit d’une 
année record de référence 
pour un don d’organes à 
l’échelle provinciale, avec 
une hausse de 130 %. L’aide 
médicale à mourir en est en 
grande partie responsable.  

Un donneur potentiel, c’est 
très rare. Ça peut se faire sur 
une personne décédée, 
mais dans un contexte très 
particulier. Seulement 1 % 
de tous les décès peuvent  
se transformer en donneur 
potentiel.  

Cette rareté amène Transplant 
Québec à pousser pour que 
les établissements de santé 
soient organisés afin de ne 

pas échapper d’opportuni-
tés rarissimes.  

Le taux de référence pour 
dons d’organes par 100 000 
habitants a été de zéro sur  
la Côte-Nord en 2022,  
selon les données annuelles 
dévoilées par Transplant 
Québec, la semaine der-
nière. 

« Ça ne veut pas dire qu’il y 
aurait dû en avoir dix, car on 
ne sait pas combien il y avait 
de donneurs potentiels dans 
votre région », précise Sylvain 
Lavigne, directeur des soins 
infirmiers et du soutien aux 
établissements chez Transplant 
Québec. « Dans la dernière 
année, on n’a reçu aucun 
appel de la Côte-Nord pour 
référer un donneur potentiel 
d’organe à Transplant 
Québec », poursuit-il.  

Dans le passé, des études 
réalisées par l’organisme 
avaient pourtant démontré 
qu’il y avait bel et bien des 

donneurs potentiels sur tout 
le territoire de la province.  

« Ça dit qu’il y a probable-
ment des améliorations à 
avoir dans les processus, la 
formation du personnel à 
l’hôpital, pour identifier des 
donneurs potentiels. C’est 
plutôt là que ça se joue », dit-il.   

« C’est le point de départ. Le 
don d’organe ne pourra pas 
avoir lieu s’il n’y a pas un pro-
fessionnel qui l’identifie 
quelque part », ajoute M. 
Lavigne.   

Pas de comité 

Transplant Québec suggère 

aux établissements d’avoir 
un comité de dons qui éva-
lue chaque donneur potentiel 
manqué, pour voir où était la 
faille et comment la façon de 
fonctionner à l’interne pour-
rait être modifiée pour éviter 
de telles situations.  

Depuis l’automne, tous les 
établissements, incluant le 
CISSS de la Côte-Nord, sont 
dotés d’un médecin respon-
sable du don d’organe. 
Transplant Québec a bon 
espoir que cette avancée 
fera améliorer les choses.  

Toutefois, le CISSS Côte-
Nord n’a pas de comité 
dédié comme le souhaiterait 
l’organisme.  

« Considérant les particulari-
tés propres à la Côte-Nord et 
le faible volume, nous 
n’avons pas un comité spéci-
fique sur le don d’organes, 
mais ce thème est intégré 
aux activités de divers comi-
tés du CISSS », a indiqué 
Pascal Paradis, porte-parole 
du CISSS de la Côte-Nord.  

Il assure aussi qu’une coor-
donnatrice de Transplant 
Québec attitrée à la région 
est en lien régulier avec le 
CISSS pour « informer des 
mises à jour d’outils (proto-
coles, procédures, etc.) et 
collaborer à la mise en place 
de certaines actions ».  

Le CISSS souligne aussi pro-
mouvoir les campagnes pro-
vinciales de dons d’organes 
sur ses différentes platefor-
mes.  

Zéro donneur potentiel pour un don d’organes 

Emy-Jane Déry 
e.dery@lenord-cotier.com 

Photo courtoisie

 
 

DURÉE: 
125 heures de formation 

(25 heures par semaine 
durant 5 semaines) 

 
DATES: 

6 mars au 6 avril 2023 
 

LIEU : 
CFP de Forestville 

 
COÛT: 
Gratuit 

 
 

Pour vous inscrire, 
communiquez avec votre 

bureau de Services Québec : 
 

Bureau de Services 
Québec de Forestville 

418 587-6611 
 

Bureau de Services 
Québec de Les Escoumins 

418 233-2501

 
De l’aide financière est possible, sous certaines conditions. Les personnes 
peuvent valider leur admissibilité à la Mesure de formation de la main-d’œuvre, 
en communiquant avec un agent d’aide à l’emploi :

 
FORMATION OFFERTE 

AUX TRAVAILLEURS SAISONNIERS 
ET TOUTES PERSONNES EN 

RECHERCHE D'EMPLOI 
 

INITIATION À 
L’INFORMATIQUE 

ET AUX OUTILS OFFICE
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Le Groupe de recherche et 
d’éducation sur les mammi-
fères marins (GREMM), le 
Centre Archéo Topo et la 
Chapelle de Tadoussac ont 
bien fait valoir leurs attraits 
auprès du gouvernement du 
Québec. Les trois institu-
tions muséales touchent un 
soutien financier sur trois 
ans.  

Johannie Gaudreault 

Le programme Aide au  
fonctionnement pour les ins-
titutions muséales (PAFIM) 
octroie 605 600 $ au GREMM, 
280 210 $ à Archéo-Topo et 
160 580 $ à la Chapelle de 
Tadoussac.  

Ces aides financières servi-
ront notamment à mettre en 
valeur les collections et thé-
matiques, diversifier les pro-
grammes d’activités éducati-
ves, ainsi qu’à développer 
l’offre aux visiteurs. 

Il s’agit d’une excellente nou-
velle pour les trois musées 
de la Haute-Côte-Nord, mais 
encore plus pour la Chapelle 
de Tadoussac qui avait 
perdu ce financement récur-
rent il y a trois ans.  

Pour avoir accès à ce pro-
gramme d’aide, les organis-
mes doivent être agréés par 
le ministère de la Culture. La 
Chapelle ne répondait plus 
aux critères d’agrément. 

« On a travaillé pour ravoir 
notre agrément et on a redé-
posé une demande au minis-
tère. On a finalement pu être 
de nouveau agréé. C’est 
comme ça qu’on a pu obte-
nir un soutien financier au 
PAFIM, qui nous aide gran-
dement, notamment parce 
qu’il s’étend sur trois ans », 
explique le consultant en 
muséologie qui accompa-
gne la Chapelle de 
Tadoussac, Carl Johnson. 

La subvention gouverne-
mentale permettra à la petite 
organisation tadoussacienne 
de poursuivre sur sa lancée.  

« On a beaucoup de projets, 
mais ça prend toujours des 
fonds de notre part pour les 
réaliser. Avec le PAFIM, on a 
un bon point de départ. 
C’est structurant pour les 

autres partenaires finan-
ciers », ajoute M. Johnson 
qui fait référence au projet 
de restauration de l’institu-
tion muséale.  

La gestionnaire de la 
Chapelle, Nathalie Murray, 
quant à elle, se dit « vraiment 
contente » de l’aide octroyée. 
Elle espère toutefois être en 
mesure de recruter des 
employés cette saison.  

« L’an passé, on a roulé à un 
seul employé. Idéalement, il 
faut être trois. Le recrute-
ment est vraiment difficile. 
Pourtant, on offre un salaire 
de 18$ de l’heure », fait-elle 
savoir.  

GREMM  

Le directeur du GREMM et 
du Centre d’interprétation 
des mammifères marins 
(CIMM), Patrice Corbeil, se 
réjouit des 600 000 $ obte-
nus par son organisation.  

C’est une bonification de 
quelques milliers de dollars 
comparativement aux trois 
dernières années. 

« Cette somme répartie en 
trois ans nous permet de 
soutenir les opérations du 

CIMM. On parle ici des salai-
res, des frais d’électricité et 
des expositions, entre 
autres. C’est énorme et, sur-
tout, c’est une excellente 
nouvelle », affirme-t-il.  

Plus précisément, le soutien 

financier permettra de con-
solider les salaires et mainte-
nir l’équipe permanente en 
place en plus de créer deux 
nouveaux postes, dont un 
pour la philanthropie.  

« On sera plus attractif », croit 
M. Corbeil en termes de con-
ditions salariales offertes aux 
employés.  

Des projets de base, tels que 
le blogue Baleines en direct, 
seront garantis.  

« Baleines en direct est très 
difficile à financer. Il est très 

fréquenté et c’est un bon 
outil de communication, 
mais on en était à réfléchir si 
on le gardait. Ce sera possi-
ble avec la subvention », 
dévoile le directeur confiant 
d’avoir les capacités de  
« conserver la qualité d’un 
musée très performant ».   

Notons que les deux autres 
musées de la Côte-Nord 
ayant bénéficié du PAFIM 
sont le Musée régional de la 
Côte-Nord (684 540 $) et le 
Phare de Pointe-des-Monts 
(137 990 $).  

Trois musées locaux reconnus par Québec

La Chapelle de Tadoussac a réussi à mettre la main à nouveau sur un financement du PAFIM. Photo courtoisie

Grâce au financement obtenu, le GREMM se munira d’un 
équipement de déshumidification pour bien entretenir sa 
collection de squelettes de baleines. Photo courtoisie

Le Centre Archéo Topo bénéficie du PAFIM 
depuis plusieurs années. Photo courtoisie
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La direction du groupe 
Boisaco a fait venir Gaston 
Déry, un conférencier recon-
nu pour son implication 
citoyenne, afin de présenter 
la conférence L’Héritage 
d’un père à Sacré-Cœur le 9 
février en soirée. Une qua-
rantaine de personnes 
étaient réunies à la salle 
municipale pour entendre 
l’histoire de son père 
Stanislas Déry, un épisode 
touchant empreint d’huma-
nité et d’entraide. 

Steeve St-Gelais, président 
de Boisaco, a débuté la soi-
rée en prenant la parole 
devant une foule entière-
ment à l’écoute.  

« Nous avons eu l’occasion 
d’entendre la présentation 
de Gaston Déry lorsque 
nous étions à Alma pour la 
déposition d’un mémoire 
durant les commissions sur 

le caribou », se remémore-t-
il. 

« Moi et le directeur-général 
André Gilbert avons eu une 
révélation. Nous nous som-
mes dit que nous devions lui 
parler tellement ce qu’il 
disait était intéressant », 
révèle-t-il avec excitation. 

C’est en établissement le 
contact avec Gaston Déry 
que la direction de Boisaco 
prend connaissance de ses 
activités comme conféren-
cier et de son implication 
pour le développement 
durable auprès des entrepri-
ses. 

« Sachant que Gaston Déry 
avait déjà présenté quelques 
conférences sur l’histoire de 
son père qui promeut la paix 
dans le monde, nous vou-
lions poser un geste qui 
allait en ce sens-là en l’invi-
tant ici », souligne-t-il. 

« La conférence s’appelle 
L’Héritage d’un père. Et pour 

nous, l’héritage de Boisaco 
est extraordinaire : au-delà 
de 1 100 personnes qui par-
ticipent à une propriété col-
lective, qui a pour but de 
favoriser la vitalité socio-éco-
nomique pas seulement de 
Sacré-Cœur, mais de toute la 
région », ajoute le président. 

Rencontre en mer 

La conférence de Gaston 
Déry met en lumière l’his-
toire abracadabrante d’une 
rencontre fortuite entre le 
sous-marin allemand U-877 
et le navire canadien St-
Thomas, dont son père 
Stanislas Déry était le lieute-
nant-commandant, dans les 
eaux atlantiques le 27 
décembre 1944. 

Le sous-marin allemand U-
877 quitte le port de Kiel 
dans l’actuelle Allemagne en 
novembre 1944 afin de 
sillonner l’océan Atlantique 
et couler des bateaux de 
ravitaillements alliés envoyés 
en Europe. 

Repéré par l’équipage de la 
corvette St-Thomas, il est 
rapidement mis hors d’état 
par des grenades sous-mari-
nes et remonte brièvement à 
la surface avant de couler 
pour de bon. 

Les 55 sous-mariniers alle-
mands sont alors remontés à 
la surface de l’eau. « Mon 
père m’a dit qu’ils apparais-
saient un après l’autre, 
comme des bouchons de 
liège qui flottent dans l’eau », 

« La conférence s’appelle L’Héritage d’un 

père. Et pour nous, l’héritage de Boisaco 

est extraordinaire : au-delà de 1 100 per-

sonnes qui participent à une propriété 

collective, qui a pour but de favoriser la 

vitalité socio-économique du milieu. » 

 
– Steeve St-Gelais,  

président de Boisaco 

En plus d’être conférencier, Gaston Déry est conseiller stratégique et forma-
teur en développement durable, responsabilité sociale et mise en valeur de 
la biodiversité. C’est par sa rencontre que Boisaco a choisi de se doter d’une 
politique de développement durable en appliquant la grille d’analyse de 
développement durable en novembre 2022. 

Renaud Cyr 
rcyr@journalhcn.com

Une leçon d’humanité 
signée Gaston Déry 
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raconte Gaston Déry. 

La loi martiale de l’époque 
prévoyait que les naufragés 
ennemis soient laissés en 
mer, et un soldat canadien 
fait même feu vers les sous-
mariniers allemands lors de 
leur apparition. Cependant, 
Stanislas Déry surprend tout 
l’équipage en ordonnant la 
rescousse des soldats enne-
mis. 

« C’était la loi de la guerre, 
ou la loi de la mer. Et mon 
père s’est mis à la place de 
ces marins allemands, et 
s’est dit qu’ils auraient fait la 
même chose si les rôles 
avaient été inversés », illustre 
le conférencier.

Gaston Déry et une photographie de 
son père Stanislas Déry, lieutenant-
commandant du HMCS St-Thomas 
qui coula le sous-marin allemand U-
877 dans les eaux du nord de 
l’Atlantique le 27 décembre 1944.

Steeve St-Gelais, président de Boisaco, a prononcé un discours enlevant 
pour présenter la conférence. 

Amitié en temps     
de guerre 

(RC) Peter Heisig, le commandant en second du feu  
U-877, fut le dernier à monter à bord de la corvette cana-
dienne. 

Les deux hommes se lient d’amitié et partagent même la 
cabine normalement allouée au lieutenant-commandant. 
Ils se découvrent même un amour commun pour la 
famille, la nature, et le compositeur Beethoven. 

« Peter Heisig était un grand homme, qui faisait son 
devoir dans l’armée allemande. Il n’était pas en accord 
avec les doctrines mises de l’avant par les dirigeants de 
l’Allemagne Nazie, et a même témoigné au procès de 
Nuremberg », avance Gaston Déry. 

Les 55 sous-mariniers allemands sont reconduits en 
Grande-Bretagne dans un camp de prisonniers, d’où ils 
sortiront après la guerre.  

« Après la guerre, Peter Heisig retourna en Allemagne 
avec sa famille où il fut obstétricien-gynécologue. Des 
contacts amicaux existent entre les familles Déry et 
Heisig jusqu’à aujourd’hui, célébrés chaque année le 27 
décembre », fait remarquer le fils du lieutenant-comman-
dant du St-Thomas. 

Amitié en temps de paix 

« Mon père m’a dit qu’une nuit il s’est couché en enten-
dant la respiration de Peter Heisig dans le lit voisin. Il a 
réalisé qu’il était ravi d’avoir pu sauvegarder la vie de  
55 personnes », poursuit Gaston Déry. 

Cette rencontre a permis à plusieurs familles allemandes 
de perdurer dans le temps. Le conférencier a même pré-
senté un témoignage enregistré d’un descendant de res-
capé vivant en Allemagne, remerciant spécifiquement 
l’assistance de « Sacré-Cœur au Québec, venue entendre 
cette histoire racontée par Gaston Déry. 

« Ce sont des fondements d’humanité. Donner au sui-
vant, c’est-ce qu’il faut faire dans la vie. Voilà l’héritage 
d’un père, l’héritage de mon père », a conclu Gaston 
Déry. « Les valeurs que mon père m’a transmises, je les ai 
retrouvées ici à Sacré-Cœur, avec Boisaco », a-t-il fait 
valoir. On peut s’attendre à ce que cette première visite 
de Gaston Déry à Sacré-Cœur ne soit pas la dernière. 
Comme l’a lancé à la blague le président Steeve St-Gelais : 
« pour nous, Gaston fait partie de la famille ». 

Votre journal  
vous attend!

COLOMBIER 
- Épicerie Francis Dion 
- Hôtel de ville 
 
ST-MARC-DE-LATOUR 
- 400, route 138 
 
FORESTVILLE 
- Hôtel de ville  
- Dépanneur du Parc  
- Marché Tradition 
- Provigo, Martin Lapierre 
 
 

PORTNEUF-SUR-MER 
- Dépanneur Halte 138 
- Édifice municipal 
 
LES ESCOUMINS 
- Station-service Ultramar 
- Intermarché,  
  Tremblay-Laurencelle 
- Dépanneur Chamberland 
- Dépanneur Essipit 
 
LONGUE-RIVE 
- Coop des 5 rivières 
- Alimentation JMDS 

LES BERGERONNES 
- Marché Richelieu 
- Hall d’entrée guichet et salle de quille 
 
SACRÉ-CŒUR 
- Intermarché, Épicerie Hovington 
- Hôtel Motel Le Coronet 
 
TADOUSSAC 
-Intermarché, Épicerie Côté 
-Épicerie madame Ida Lavoie 
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Le ministère fédéral de 
l’Environnement et des 
Changements climatiques 
pourrait intervenir par 
décret en faveur de la pro-
tection de la « quasi-totali-
té » de l’habitat essentiel du 
caribou au Québec, soit 35 
000 kilomètres carrés, ce qui 
ne manque pas de susciter 
des réactions de part et 
d’autre. 

Steven Guilbeault a fait 
savoir à son homologue 
québécois Benoît Charrette, 
qu’il considère que cette 
espèce n’est pas protégée 
adéquatement et qu’il 
recommandera au gouver-
nement Trudeau une inter-
vention afin de mieux proté-
ger les hardes québécoises. 
Seuls les caribous forestiers 
dont les troupeaux sont éta-
blis sur la rive nord du fleuve 
seraient concernés. 

Une superficie de 35 000 
kilomètres carrés dans 
l’habitat essentiel du caribou 
forestier au Québec pourrait 
être visée par le décret sur 
une durée allant jusqu’à  
cinq ans. Les conséquences 
seraient importantes sur 
l’industrie forestière puisque 
le décret aurait pour effet 
d’interdire l’accès au terri-
toire concerné. 

Cette décision fait suite  
à une vaste démarche d’ana-
lyse d’Environnement et 
Changement climatique 
Canada dans ce dossier. 

« Je suis tenu de recomman-
der au gouverneur en con-
seil la prise d’un décret de 
protection pour les parties 
non protégées de l’habitat 
essentiel du caribou boréal 
», écrit-il dans une lettre 
remise vendredi dernier aux 
Premières Nations, dont plu-
sieurs médias ont obtenu 
copie. 

Cette intervention du fédéral 
dans la protection de l’habi-
tat du caribou est « injusti-
fiée » selon l’Alliance Forêt 
boréale  (AFB) qui a réagi au 
lendemain de l’annonce. 

« Le ministère de 
l’Environnement, de la Lutte 

contre les changements cli-
matiques, de la Faune et des 
Parcs du Québec est en plein 
travail; des consultations 
sont prévues dans les pro-
chaines semaines, la colla-
boration entre les parties 
prenantes est en cours et le 
dépôt de la stratégie a tou-
jours été prévu pour juin 
2023. « Le gouvernement 
fédéral doit laisser Québec 
gérer son territoire », a affir-
mé le président de l’AFB, 
monsieur Yanick Baillargeon. 

Essipit 

La volonté du ministre de 
l’Environnement et du 
Changement climatique du 
Canada, Steven Guilbeault, 
d’agir en ce qui a trait à l’ave-
nir du caribou est saluée par 
le Conseil de la Première 
Nation des Innus Essipit. 

Rappelons que M. 
Guilbeault s’est dit prêt à 
recommander un décret de 
protection de l’habitat 
essentiel du caribou, tout en 
reconnaissant l’importance 
centrale des Premières 
Nations en regard de cet 
enjeu. 

En effet, dans une lettre 
adressée aux chefs innus le 3 
février, le ministre fédéral 
conclut devoir recomman-
der la prise d’un décret de 
protection pour les parties 
non protégées de l’habitat 
essentiel du caribou boréal. 

Il précise attendre la straté-
gie provinciale annoncée 
pour juin 2023 qui devra être 
« fondée sur la science et […] 
élaborée en consultation 
avec les peuples autochto-
nes ». 

Le dépôt de la stratégie a été 
reporté par Québec à de 
nombreuses occasions et 
arrivera tardivement selon 
les Premières Nations,                         
« compte tenu de l’état criti-
que de plusieurs popula-
tions de caribou qui résulte 
de la situation déplorable de 
leur habitat, lequel s’ame-
nuise constamment par le 
maintien du statu quo en 
matière de gestion territo-
riale et forestière », mention-
nent Pekuakamiulnuatsh 
Takuhikan et Essipit par voie 
de communiqué. 

« Pour nos Premières 
Nations, il est clair que la 
stratégie du Québec devra 
inclure des mesures robus-
tes pour protéger le caribou 
et restaurer son habitat. Le 
Québec a d’ailleurs pris plu-
sieurs engagements et 
mesures touchant la conser-
vation et la biodiversité lors 
de la Conférence des parties 
(COP-15) à Montréal en 
décembre dernier. Il se doit 
maintenant d’être cohérent 

et faire preuve de courage 
politique », affirment les 
chefs Martin Dufour et 
Gilbert Dominique. 

Les Premières Nations se 
disent sensibles aux réalités 
économiques des acteurs du 
secteur forestier.  

« Cependant, il faut arrêter 
d’être dans le déni et pren-
dre acte de la situation 
réelle, avec un regard objec-

tif et scientifique », ajoutent 
les représentants qui espè-
rent que « les gouverne-
ments sauront mettre de 
côté les guerres de clochers 
et qu’ils pourront travailler 
ensemble pour protéger et 
sauvegarder Atiku ». 

Finalement, les Premières 
Nations s’attendent depuis 
longtemps à être consultées 
par Québec en lien avec la 
stratégie.

Possible intervention fédérale en faveur du caribou

Photo Jean-Simon Bégin, archives.

Une « incohérence » pour Boisaco  

(EB) Chez Boisaco, à Sacré-Cœur,  on ne comprend pas la volte-face du ministre 
Guilbeault. « On trouve ça déplorable de la part de M. Guilbeault. Dans son esprit 
d’empressement, il veut occulter les impacts pour les citoyens, les communautés. Pour 
nous, c’est inacceptable », fulmine Steeve St-Gelais, président.  

Ce dernier rappelle qu’une entente lie déjà les deux paliers de gouvernement. « Tout 
l’enjeu caribou, c’est un dossier qui chemine depuis plusieurs années. En 2022, une 
entente a été convenue entre le gouvernement provincial et le gouvernement fédéral. Il y 
a un plan de protection du caribou qui est applicable depuis une quinzaine d’années et le 
Québec travaille sur sa nouvelle stratégie qui sera dévoilée en juin », ajoute M. St-Gelais.  

On ignore pour l’instant les contours des 35 000 km carrés qui seraient soustraits à l’exploi-
tation forestière, mais le président de Boisaco est d’avis que la compagnie en subirait les 
impacts directs. « Le 35 000 km carrés, c’est pris de manière très large, je présume que ça 
regroupe l’ensemble du territoire concerné par une volonté de protection. C’est énorme et 
ça aurait des impacts catastrophiques », considère le président de Boisaco.  

M. St-Gelais ne nie pas que le caribou ait besoin de protection.  « On veut protéger le cari-
bou, on s’entend tous là-dessus,  mais la manière doit se faire en conformité avec le déve-
loppement durable et il faut que les humains soient pris en compte. La sortie de M. 
Guilbeault est incohérente avec l’entente convenue et ressemble davantage à du  
militantisme qu’à une volonté de faire les choses de façon logique et éclairée», argue-t-il.  

Boisaco, une entreprise en propriété collective, génèrent 600 emplois directs dans son 
milieu élargi selon son président. Plus de 1100 travailleurs et citoyens participent à la pro-
priété collective.

Émélie Bernier 
ebernier@lecharlevoisien.com

I N I T I A T I V E  D E  J O U R N A L I S M E  L O C A L
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Élus et acteurs des secteurs 
économique, communau-
taire et institutionnel de la 
Haute-Côte-Nord se sont 
rassemblés le 8 février pour 
une première consultation 
servant à l’élaboration d’un 
plan d’action pour mieux 
accueillir les nouveaux arri-
vants dans le cadre du 
Programme d’appui aux col-
lectivités (PAC). 

Johannie Gaudreault 

« L’objectif de la journée de 
travail était de réaliser un 
diagnostic partagé sur la 
situation actuelle en matière 
d’accueil des nouveaux arri-
vants sur le territoire », pré-
cise l’agente aux communi-
cations à la MRC de La 
Haute-Côte-Nord, Marylise 
Bouchard. 

Les participants ont pu s’ins-
pirer des ateliers participatifs 
réalisés par la Coopérative 
Niska, réseauter et partager 
leurs idées. 

Les enjeux du territoire ont 

été discutés grâce aux ate-
liers effectués auprès des 
partenaires clés. 

« Des priorités ont été identi-
fiées principalement pour 
l’accompagnement des nou-
veaux arrivants, favoriser la 
rétention des jeunes et offrir 
un milieu de vie sain et sécu-
ritaire afin de répondre à la 
pénurie de main d’œuvre 
ainsi qu’au vieillissement de 
la population », ajoute Mme 
Bouchard. 

Le plan d’action de la démar-
che sera déposé à l’automne 
2023 et mis en œuvre pour 
les trois prochaines années. 

Le PAC est un programme 
du ministère de l’Immigration, 
de la Francisation et de 
l’Intégration (MIFI) qui sou-
tient financièrement et par 
de l’accompagnement, l’éla-
boration et la mise en œuvre 
de moyens pour rendre les 
collectivités plus favorables 
à l’accueil et à la rétention 
des personnes immigrantes.

Un plan d’action pour 
mieux accueillir les 
nouveaux arrivants

Des ateliers ont été proposés aux participants. 
Photo Facebook/MRC de La Haute-Côte-Nord

EN BREF

Nouvelle directrice à la MRC 

(JG) La MRC de La Haute-Côte-Nord a enfin trouvé celle qui 
succédera à l’ancien directeur général et greffier-trésorier, 
Paul Langlois. Il s’agit d’Élise Guignard, comptable profes-
sionnelle agréée bien connue dans le milieu. La nouvelle 
directrice entrera en fonction le 6 mars. Titulaire d’une maî-
trise en administration des affaires (MBA), Mme Guignard est 
également membre de l’Ordre des comptables profession-
nels agréés du Québec. Elle possède plus de vingt ans 
d’expérience en gestion de cabinet comptable où elle a 
exercé un leadership participatif. Les membres du conseil 
des maires ont unanimement entériné l’embauche d’Élise 
Guignard lors d’une séance extraordinaire.  

Élection partielle à Colombier 

(RC) À la suite de la démission du conseiller municipal au 
siège numéro quatre de Colombier Keven Croteau en 
novembre 2022, deux candidats se sont présentés pour rem-
plir le poste. Marcel Dumont et Sergio Leite ont soumis leur 
candidature pour le scrutin du 26 février. Les citoyens de 
Colombier seront appelés à exercer leur droit de vote lors du 
vote par anticipation le 19 février au local de l’Âge d’Or, sec-
teur Saint-Marc-de-Latour, de 10 h à 20 h. Le jour du scrutin 
se déroulera aux Loisirs Colombier aux mêmes heures. 

1 2 1 ,  r o u t e  P r i n c i p a l e ,  L e s  B e r g e r o n n e s  
4 1 8  2 3 2 - 6 2 6 2   

549 $299 $

3/999 $

Fromage Selection, fromage fondu 
14-22 tranches  

222 $

 Surveillez les  
SUPER SPÉCIAUX  

au Marché Richelieu des Bergeronnes! 

 Surveillez les  
SUPER SPÉCIAUX  

au Marché Richelieu des Bergeronnes! 

399 $

699 $

Légumes Selection 
surgelés   Fromage râpé  

Selection   

Barre nougat choco max 
Leclerc   

Pizza Mikes surgelée    

Fraises 454 g    
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Le gouvernement fédéral 
change son fusil d’épaule et 
retire les deux amende-
ments au projet de loi C-21 
qui ont causé des réactions 
fortes, principalement du 
milieu de la chasse.  

Un peu plus de deux mois 
après avoir ajouté deux 
amendements à son projet 
de loi, le gouvernement libé-
ral les a retirés au début 
février à la surprise de tous.  

Les deux amendements, G-4 
et G-46, concernaient les 
armes d’assaut. Cette modifi-
cation venait changer la défi-
nition d’une arme à feu pro-
hibée et incluait alors un bon 
nombre d’armes spécifique-
ment utilisées pour la 
chasse. Ces deux amende-
ments n’y sont plus.  

La Fédération québécoise 
des chasseurs et pêcheurs 
(FédéCP) se réjouit de ce 
changement, car, selon elle, 
les amendements s’éloi-
gnaient de l’objectif initial du 
projet de loi étant la protection. 

« Il s’agit d’une bonne nou-
velle puisque la définition 
d’arme d’assaut et la liste qui 
en découlait ne répondaient 
pas à des critères suffisam-
ment précis pour exclure 
toute arme de chasse », pré-
cise Emily Vallée, coordon-
natrice aux communications 
à la Fédération québécoise 
des chasseurs et pêcheurs.  

La FédéCP a d’ailleurs cumu-
lé les représentations politi-
ques et les sorties médiati-
ques afin de faire valoir leurs 
arguments contre ces amen-
dements. Ils ont aussi fait 
beaucoup de sensibilisation 
auprès de leurs membres et 
du public.  

« Le problème, c’est qu’ils 
voulaient aller trop vite là-
dedans. Puisque ça touchait 
beaucoup de monde, 
comme les autochtones et 
les chasseurs, ils sont en train 
de réviser leur projet de loi », 
indique André Boulianne, 
président de l’Association 
des chasseurs et pêcheurs 
Manic-Outardes. « C’est sûr 
qu’on voit ça d’un bon œil, 
parce que le gouvernement 
s’est aperçu de ses erreurs », 

ajoute-t-il.  

André Boulianne s’inquiète 
particulièrement de la 
relève, alors que la chasse 
fait partie des connaissances 
qu’il veut transmettre aux 
plus jeunes. « Le problème, 
c’est que ça vient toucher la 
relève en rendant plus diffi-
cile et moins accessible la 
chasse pour notre relève », 
mentionne ce dernier.  

Bien cibler le problème  

Principalement, le projet de 
loi C-21, déposé en avril 
2022, vient apporter, dans 
un enjeu de sécurité, certai-
nes modifications à des lois 
fédérales sur le contrôle des 
armes à feu, notamment au 
Code criminel et à la Loi sur 
les armes à feu.  

Cependant, Emily Vallée est 
d’avis que la question est 
très complexe et doit être 
bien analysée.  

« Nous restons d’avis que 
d’attribuer des ressources au 
contrôle des armes à feu, de 
l’objet en lui-même, n’est pas 
la voie à prendre pour attein-
dre les objectifs de sécurité 
publique. Il est inutile de cri-
minaliser des chasseurs et 
tireurs sportifs qui ont suivi 
des formations et qui possè-
dent un permis d’arme à feu 
acquis auprès de la GRC », 
indique-t-elle.  

Elle ajoute : « Toutefois, nous 
appuyons toute action 
d’éducation et de sensibilisa-
tion qui vise à promouvoir 
des comportements sécuri-
taires avec les armes à feu, 
les démarches de préven-
tion auprès des personnes à 
risque et bien sûr les inter-
ventions qui ciblent les 
armes fantômes ou les per-
sonnes qui détiennent des 
armes de façon illégale. »

Projet de loi C-21 : un recul 
qui soulage les chasseurs 

Que se 
passe-t-il 

avec C-21?  
(KNP) « Oui, ils ont enlevé 
les amendements et on est 
content de ça », indique la 
député bloquiste de 
Manicouagan, Marilène 
Gill. Cette dernière précise 
que son parti avait deman-
dé des séances de comité 
pour approfondir la ques-
tion et ainsi entendre les 
associations et experts des 
armes à feu.  

« Ce qu’il s’est passé, c’est 
qu’on n’a pas pu se rendre 
jusqu’à cette étape puis-
qu’ils ont retiré les amen-
dements », explique la 
députée. Elle précise que 
le projet de loi est carré-
ment mis sur pause parce 
que le gouvernement  
« souhaiterait redéposer 
des amendements ».  

Ceci veut donc dire qu’il 
n’y a aucune façon de 
savoir quelle est l’intention 
du gouvernement sur les 
prochaines étapes du pro-
jet de loi C-21. Elle ajoute : 
« Pour faire des amende-
ments, que ce soit le gou-
vernement ou les autres 
partis, ça peut aller très vite 
quand on sait exactement 
ce qu’on veut. Mais, parce 
que cela prend du temps, 
je crois qu’ils réfléchissent 
à ce qu’ils vont y placer et 
j’espère qu’ils ne feront pas 
la même erreur. » 

La député assure que la 
même demande sera réité-
rée si C-21 devait ravoir le 
même type d’amende-
ments controversés, à 
savoir la tenue de comités 
pour entendre les analyses 
d’experts et représentants 
du milieu.  

Emily Vallée indique rester 
à l’affût de tout développe-
ment, surtout pour bien 
informer ses membres et 
conclut : « maintenant que 
cette définition est retirée, 
nous éprouvons un certain 
soulagement, mais nous 
sommes conscients qu’une 
nouvelle tentative de légi-
férer sur les armes à feu 
pourrait survenir à tout 
moment. »

Karianne Nepton-Philippe 
knphilippe@lemanic.ca

Dès le 20 février, accédez 
à plusieurs services en ligne 
de la Société de l’assurance 
automobile du Québec.

Pour plus de détails :
saaq.gouv.qc.ca/decouvrir-saaqclic

Pour accéder à SAAQclic en toute sécurité, vous devrez d’abord créer votre compte 
 :

1

4

2

3

de votre numéro d’assurance sociale

de votre numéro de carte d’assurance maladie

du numéro de votre avis de cotisation de Revenu Québec

du numéro de référence de votre permis de conduire
OU de celui de votre carte d’assurance maladie
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RESTAURATION

SERVICES PROFESSIONNELS

« Pour limiter l’impact sur le 
portefeuille des citoyens, la 
municipalité des Bergeronnes 
approprie 150 000 $ de son 
surplus accumulé pour équi-
librer le budget », peut-on 
lire dans le document expli-
catif émis par la municipalité 
la semaine dernière. 

Les tarifs d’égouts et d’aque-
duc demeurent stables à  
95 $ et 150 $ respective-
ment. Pour le service de col-
lectes des ordures résiden-
tielles, le montant de 192 $ 
en 2021 passe en 2022 à 
200 $, et en 2023 le coût est 
grimpé à 300 $. 

« Comme annoncé le 30 
novembre 2022 par la MRC 
de la Haute-Côte-Nord, le 
coût des contrats de collec-
tes de matières résiduelles a 
explosé. Il s’agit d’une 
hausse moyenne de 50 %, ce 
qui dans le concret se traduit 
par une hausse de 100 $ par 
porte », révèle le document. 

Revenus et dépenses 

En termes de revenus, le 

conseil municipal projette 
récolter 1 304 025 $ en 
taxes, dont 387 287 $ en 
paiement tenant lieu de 
taxes, 600 683 $ en services 
rendus, 72 026 $ en imposi-
tion de droits, 109 288 $ en 
transferts et 231 583 $ en 
transferts et ententes de par-
tage de frais. 

Les dépenses municipales 
totalisent 2 563 359 $ et sont 
marquées par un excédant 
de fonctionnement de 132 
532 $. Le conseil municipal 
octroie un important mon-
tant de 717 082 $ pour les 
loisirs, incluant le Camping 
Bon-Désir.  

Les loisirs ont connu une 
croissance, si bien qu’ils 
occupent maintenant 24 % 
des dépenses à eux seuls. 
L’année 2022 fut marquée 
par l’embauche d’un nou-
veau bibliothécaire, l’aména-
gement du Hangar Festif, et 
le recrutement de la coor-
donnatrice Loisirs, culture et 
vie communautaire. 

Le cout de l’administration 

générale à la municipalité 
s’élève à 441 202 $, et 
l’entente intermunicipale en 
sécurité incendie accuse 
d’abord une hausse de 28 
400 $, passant à 217 345 $. 

Immobilisations 

Le conseil municipal a adop-
té son programme triennal 
des immobilisation (PTI) 
2023-2024-2025 lors de la 
séance de décembre. Les 
projets portent le coût  
total des investissements à  
12 844 907 $. 

Les coûts de l’année 2023 
grimpent à 2 488 535 $, et la 
somme de 924 250 $ est 
dédiée au développement 
du tourisme d’hiver, dont 
95 % est issu du PMVI. Le 
projet prévoit le développe-
ment de prêts-à-camper, 
d’activités et de projets axés 
sur la nature et le mode de 
vie nordique. La mise aux 
normes du système d’eau 
potable bénéficiera d’un 
financement de 5 857 002 $ 
sur trois ans. La construction 
d’un bloc sanitaire et prévue, 
et 310 000 $ y sont alloués en 
2023. Autre projet impor-
tant, l’assainissement des 
eaux usées nécessitera des 
investissements totalisant 10 
825 000 $ sur trois ans.

La municipalité des Bergeronnes adopte un budget équilibré de 2 488 535 $, avec un excédant de fonctionnement 
de 132 532 $.

Légère hausse de la taxe 
foncière aux Bergeronnes

La municipalité des Bergeronnes adoptait son budget en 
séance extraordinaire le 22 décembre 2022. Le budget 
équilibré de 2 488 535 $ affiche une augmentation de la 
taxe foncière générale de 2,74 % comparé à l’an dernier, et 
passe de 1,82 $ à 1,87 $ du 100 $ d’évaluation. 

Renaud Cyr

SERVICES COMPTABLES 
ET FISCAUX 

 Edgar Harvey
Bachelier en sciences 

comptables

418 587-4352

401, route 172 Nord, Sacré-Cœur • 418 236-9444 

Menu cantine disponible à l’année  
sur commandes pour apporter 

 BREUVAGE GRATUIT sur nos PIZZAS et certains mets sélectionnés

Surveillez nos publicités et notre page Facebook! 

Assurances générales

Welleston Bouchard ltée

Les Bergeronnes  
418 232-6222 

Sacré-Cœur  
418 236-9166

Mindy Savard, d. d. 
22, route Forestière 

Les Escoumins (QC)  G0T 1K0 
Téléphone : 418 233-3380 

Tél. : 418 233-3334

COMMERCIAL, INDUSTRIEL 
RÉSIDENTIEL

RBQ : 8000-1852-10

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

Les agences  
d’assurances 

de la Côte-Nord Inc.

418 233-3636 
800 563-6634 

Me Denis Turcotte 
Notaire et conseiller juridique 

418 587-4484       



10
 | 

Le
 m

er
cr

ed
i 1

5 
fé

vr
ie

r 
20

23
 | 

H
C

N

Luc Duchesne, fondateur et 
ex-propriétaire du com-
merce Duchesne Sports 
Ecotone des Escoumins, clôt 
un chapitre de sa vie en 
grand : il donne l’équivalent 
de 18 000 $ en équipement 
de sport et de plein air 
invendu de son magasin au 
Centre de dépannage des 
Nord-Côtiers. 

Renaud Cyr 

« Il y en a partout, j’en ai 
même qui s’entasse dans 
mon bureau », constate avec 
joie Nathalie Beaudoin, la 
coordonnatrice du Centre 
de dépannage des Nord-
Côtiers. 

Parmi le matériel généreuse-
ment offert, on y trouve des 
sandales, des souliers, et des 
vêtements de sport et de 
plein air. 

Il s’agit de matériel de petite 
ou de grande taille, dont la 
majorité convient aux 
enfants. Le Centre de dépan-
nage des Nord-Côtiers 
recherche des familles et 
personnes démunies de 
toute la Haute-Côte-Nord 
afin qu’elles puissent en 
bénéficier. 

« Notre stagiaire en travail de 
rue a déjà commencé à con-
tacter les garderies pour 

savoir s’il y aurait des intéres-
sés », indique Nathalie 
Beaudoin. 

« Les prix sont parfois encore 
sur les boites. C’est du maté-
riel de qualité de très bonne 
marque, comme FXR ou 
Asics », conclut-elle. 

Tout le monde en profite 

Parmi le matériel donné au 
Centre de dépannage se 
trouvent des équipements 

de hockey et des patins de 
patinage artistique. 

« Nous avons déjà donné le 
matériel de hockey aux 
Prédateurs de la Haute-Côte-
Nord en contactant Fred 
Gagnon, le vice-président 
hockey de l'Association de 
hockey mineur de la Haute-
Côte-Nord », rapporte la 
coordonnatrice. 

Les patins de patinage artis-
tique seront également 

remis au club de patinage 
artistique Esco-Pop des 
Escoumins. 

« À ce jour, nous avons une 

dizaine de familles qui sont 
venues chercher du matériel, 
et les gens sont vraiment  
très satisfaits », révèle 
Nathalie Beaudoin. 

Le Centre de dépannage des Nord-Côtiers a reçu un important don de la part du magasin Duchesne Sports Ecotone des Escoumins à la suite de la ferme-
ture, soit l’équivalent de 18 000 $ de matériel invendu. Photo courtoisie 

redonne au suivant
Duchesne Sports

Le fondateur et propriétaire du défunt commerce Duchesne Sports Ecotone 
des Escoumins, Luc Duchesne. Photo archives

Finir en beauté 
(RC) Luc Duchesne, le propriétaire du magasin Duchesne Sports d’où provient le matériel, 
a récemment fermé sa boutique après plus de vingt ans de service. 

« Ça allait faire 25 ans au mois de mars que je m’étais lancé en affaires et que le magasin 
existait », se remémore-t-il. 

Faute de relève adéquate et voyant que les heures de travail s’accumulaient, Luc Duchesne 
met la clé sous la porte de son magasin. Il prévoit éventuellement mettre la bâtisse située 
à même la route 138 aux Escoumins en vente. 

« Depuis les dernières années, c’était difficile de trouver de la relève. J’aurais peut-être fait 
2 ou 3 années de plus avec quelqu’un de jeune et de motivé, mais ça devenait exigeant. 
Ça me demandait beaucoup d’heures de travail », confie-t-il au Journal. 

Luc Duchesne est sûr que la relève fera éventuellement son entrée en Haute-Côte-Nord 
pour la vente de produits de sport et plein air et les produits de chasse et pêche. 

« C’est certain que la fermeture du magasin ça va créer un petit vide. Mais je suis sûr qu’il 
va se boucher des trous dans la région pour la vente de produits comme ceux que j’offrais », 
précise-t-il. 



11
 | 

Le
 m

er
cr

ed
i 1

5 
fé

vr
ie

r 
20

23
 | 

H
C

N

Entrevues de départ :  
un précieux outil pour améliorer le recrutement et la rétention

Dans le monde des affaires, les  
évaluations et les témoignages sont 
très utiles. Sur le marché du travail 
compétitif d’aujourd’hui, une entrevue 
de départ s’avère donc l’occasion 
idéale d’en savoir plus sur l’expé-

rience de l’ancien employé au sein de 
votre entreprise et d’ainsi potentielle-
ment devenir un lieu de travail plus 
attirant. 
 
RECRUTEMENT CIBLÉ 
Une entrevue de départ vous permet 
de mieux connaître le poste laissé 

vacant, qui a probablement évolué au 

fil du temps. Ces informations vous 
aident à passer d’une offre d’emploi « 
passe-partout » à une description 
détaillée des attentes. Et plus votre 
offre d’emploi est précise, plus vous 
avez de chances de trouver le candi-

dat le plus approprié! 
 
RÉTENTION ACCRUE 
Lorsqu’un employé démissionne, il est 
plus susceptible de donner un avis sin-
cère sur son expérience profession-
nelle, ce qui peut vous aider à faire 
des ajustements adéquats pour boni-

fier votre culture d’entreprise et à iden-

tifier les pratiques qui fonctionnent 
bien. Autrement dit, vous avez l’occa-
sion d’améliorer les conditions de tra-
vail de ceux qui demeurent à votre 
service.  

Pour recruter et conserver vos 
employés, demandez à une agence 
de placement locale de vous con-
seiller, depuis l’affichage du poste 

jusqu’aux entrevues de départ. 

NOUS RECRUTONS 
EN HAUTE-CÔTE-NORD

OFFRE D’EMPLOI 
 

Description du poste 
Secrétaire au greffe 

Concours 2023-01 
Type de poste : Temps plein  

 
Remplacement de congé de maternité (entre 20 et 32 heures semaine) 

 
Responsabilités : 
Sous l’autorité de la directrice générale, la personne occupant le poste de secrétaire au greffe 
effectue les tâches suivantes : 
 
➤     Tient les registres des procès-verbaux, règlements et documents pour les séances du 
      conseil municipal; 
➤    Prépare les réunions ordinaires, extraordinaires et en ajournement du conseil municipal; 
➤    Tient à jour des statistiques et différents rapports administratifs; 
➤    Assure le soutien auprès des directeurs de services; 
➤    Prépare différents documents d’informations et de communications; 
➤    Effectue toute autre tâche connexe reliée au poste. 
 
Exigences : 
➤     Diplôme d’études collégiales en technique de bureautique (DEC) et deux (2) ans  
      d’expérience en secrétariat ou diplôme d’étude professionnel (DEP) en secrétariat émis  
      par une école reconnue par le ministère de l’Éducation du Québec et trois (3) années  
      d’expérience en secrétariat; 
➤     Connaissance parfaite du français écrit; 
➤     Connaissance approfondie des logiciels Word et Excel. 
 
Conditions salariales : 
Selon la convention collective en vigueur 
 
Faire parvenir votre curriculum vitae à l’adresse suivante au plus tard le 24 février 2023 

 
Andrée Lessard, directrice générale et greffière-trésorière 

Municipalité Les Escoumins 
2, rue Sirois, Les Escoumins (Québec)  G0T 1K0 

Téléphone : 418 233-2766, poste 4  •  Télécopieur : 418 233-3273 
andree.lessard@escoumins.ca 

Prendre note que nous ne communiquerons qu’avec les candidats(es) sélectionnés. 

OFFRE D’EMPLOI 
 

Description du poste 
Agent de développement / Agente de développement 

Concours 2023-02 
Type de poste : Temps plein  

AFFICHAGE À L’INTERNE ET À L’EXTERNE 
 
Responsabilités : 
Sous l’autorité de la directrice générale, la personne occupant le poste d’agent de développement 
effectue les tâches suivantes : 
 
➤     Assister les partenaires locaux dans la définition de stratégies d’actions; 
➤     Devra participer à l’animation du Comité de développement local dans ses activités régulières 
      et dans ses initiatives de développement; 
➤     Accompagner et soutenir les responsables locaux dans l’organisation de leurs activités; 
➤     Planifier des projets de développement et réaliser les demandes d’aide financière nécessaires 
      aux diverses instances gouvernementales; 
➤     Établir un plan d’action municipal; 
➤     Favoriser l’émergence de projets et d’initiatives de développement dans les secteurs sociaux, 
      culturels, touristiques, patrimoniaux, économiques et communautaires de la municipalité; 
➤     Sensibiliser les intervenants économiques, politiques et les citoyens à l’importance d’une 
      démarche collective pour revitaliser le milieu; 
➤     Participer aux rencontres de divers comités et en assurer le suivi; 
➤     Réaliser toutes autres tâches connexes confiées par le Conseil municipal. 
 
Exigences : 
➤     Diplôme ou attestation postsecondaire en gestion de projets, en loisirs, en développement 
      économique ou tout autre domaine jugé équivalent; 
➤     Expérience dans le domaine du développement économique est souhaitable; 
➤     Toute autre combinaison d’expérience de travail jugée pertinente au poste sera prise en 
      considération; 
➤     Très bonne maîtrise du français parlé et écrit; 
➤     Maîtrise des logiciels de bureau de la suite Office (Word, Excel, etc.); 
➤     Posséder un permis de conduire. 
 
Conditions salariales : 
Salaire à discuter selon expérience. 
 
Faire parvenir votre curriculum vitae à l’adresse suivante au plus tard le 24 février 2023 

 
Andrée Lessard, directrice générale et greffière-trésorière 

Municipalité Les Escoumins 
2, rue Sirois, Les Escoumins (Québec)  G0T 1K0 

Téléphone : 418 233-2766, poste 4  •  Télécopieur : 418 233-3273 
andree.lessard@escoumins.ca  

Prendre note que nous ne communiquerons qu’avec les candidats(es) sélectionnés. 
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Une vingtaine de personnes 
étaient réunies dans le cadre 
d’une soirée retrouvailles de 
Place aux Jeunes Haute-
Côte-Nord (PAJ HCN) au 
Bistro Henri des 
Bergeronnes le 5 février. Les 
jeunes qui se sont établis au 
fil des années, ont pu ren-
contrer les nouveaux arri-
vants, et ainsi faire le point 
sur leur expérience en 
Haute-Côte-Nord. 

Renaud Cyr 

« Je veux vous dire merci de 
venir chez nous et d’enrichir 
notre territoire. C’est impor-
tant que des jeunes viennent 
s’établir ici, et que d’autres 
qui sont originaires du  
coin reviennent », a déclaré 
d’emblée Hélène Simard, 
directrice générale du 
Carrefour Jeunesse Emploi 
(CJE) de la Haute-Côte-
Nord, en s’adressant aux 
convives en début de soirée. 

Place aux Jeunes, un service 
offert gratuitement par le 
CJE depuis plus de 30 ans, 
sert à accompagner les jeu-
nes de 18 à 35 qui désirent 
s’établir sur le territoire de la 
MRC pour fournir de la main-
d’œuvre spécialisée pour les 
entreprises de la Haute-Côte-
Nord. 

« Ici au Bistro Henri, le pro-
priétaire était parti quelques 
années avant de revenir fonder 
son entreprise ici » a fait remar-
quer madame Simard. 

L’intégration paie 

Place aux Jeunes accueille et 
accompagne en moyenne 
une vingtaine de jeunes par 

année en leur offrant notam-
ment des visites des lieux 
emblématiques de la région, 
en plus de procurer de l’aide 
au logement. 

Des activités comme les 
retrouvailles sont désormais 
possibles grâce à des 
demandes de financement 
plus étoffées de la part du 
CJE à ses partenaires finan-
ciers. 

« Cette année, nous avons eu 
des montants d’aides finan-
cières du milieu plus impor-
tants, et ça nous permet 
d’organiser plus d’activités 
comme celle-ci », indique 
Jeni Sheldon, agente de 
Place aux Jeunes. 

« L’immigration de nouvelles 
personnes et l’arrivée cons-
tante de jeunes qui s’établis-
sent ici nous ont permis de 
justifier les demandes de 
budget plus généreuses, 
notamment auprès de la 
MRC », ajoute-t-elle. 

Les corps de métier qu’occu-
pent les nouveaux arrivants 
sont très variés : « il y a beau-
coup de policiers, d’infir-
miers et infirmières, de res-
ponsables des communica-
tions, d’enseignants et de 
biologistes », énumère 
madame Sheldon. 

Selon l’agente de PAJ HCN, 
un jeune recruté dans les 
entreprises de la région rap-

porte en moyenne 150 000 $ 
à la région, et  
52 % des migrants s’impli-
quent bénévolement dans 
les OSBL et les différents 
comités. 

Semaine des régions 

Jusqu’au 10 février Place aux 
Jeunes présentait la semaine 
des régions, une campagne 
qui mettait de l’avant toutes 
les régions de la province et 
les offres d’emploi qui y sont  
rattachées.Place aux Jeunes 
Côte-Nord, qui chapeautait 
l’événement qui se déroulait 
sur les médias sociaux de 
chaque organisme lié aux 
différentes divisions territo-
riales, partage du contenu 

numérique visant à faire 
valoir les attraits de chez 
nous. 

Des retrouvailles pour Place aux Jeunes

L’agente de Place aux Jeunes Haute-Côte-Nord Jeni Sheldon, accompagnée du nouvel arrivant Gabriel Holden 
Rousseau, lors de la soirée retrouvailles de Place aux Jeunes.

Contrer 
l’exode        

(RC) Selon une récente 
étude sur l’évolution de la 
situation démographique 
de l’Institut national de la 
recherche scientifique, la 
population québécoise 
s’est accrue de 28 % entre 
1986 et 2021, alors que la 
proportion de jeunes de 
15 à 34 ans a diminué de 
15 %. 

Sur la Côte-Nord cette 
tranche d’âge a diminué de 
52,8 % en raison de l’exode 
des individus, le rétrécisse-
ment de la taille des 
familles et le manque 
d’opportunités d’emploi. 
Selon l’étude sur la situa-
tion de l’habitation com-
mandée par la MRC, l’âge 
moyen en Haute-Côte-
Nord est de 49,2 ans con-
tre 42,8 ans pour l’ensem-
ble du Québec. 

Ces statistiques sont des 
facteurs avec lesquels 
Place aux Jeunes se doit 
de composer, et les migra-
tions sont un outil efficace 
pour ralentir la tendance 
vers la baisse démographi-
que. 

« J’ai eu 28 migrations l’an 
dernier, et 24 cette 
année », révèle Jeni 
Sheldon. « C’est notre fierté 
de voir qu’il y a beaucoup 
de gens au fil des années 
qui se sont installés dans la 
région de manière perma-
nente », conclut-elle. 

Nos heures d’ouverture
Lundi :     8 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mardi :     9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mercredi* :                     9 h à 13 h 

Jeudi :                             8 h à 15 h 
Vendredi :                       8 h à 12 h 
 

Contacts téléphoniques : 418 587-2090  
Shirley Kennedy,  
éditrice : poste 2303 
Claudie Michaud,  
adjointe à la direction : poste 2302 
Johannie Gaudreault,  
directrice de l‘information : poste 2304 
Renaud Cyr,  
journaliste : poste 2305

* Ouvert sur l’heure du midi
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Semaine de relâche
LUNDI 27 FÉVRIER 

12 h 30 À 14h 30    Patinage libre 
14 h 30 À 15 h 30     Hockey libre  
18 h 30 À 22 h      Glissade aux flambeaux, musique  

boissons chaudes et feux 

MARDI 28 FÉVRIER 

10 h à 12 h       Atelier de cuisine (déjeuner et dîner) 
pour les 0 -12 ans à la salle de l’aréna. 
Max : 40 enfants 

12 h 30 à 14 h 30 Patinage libre 
14 h 30 à 15 h 30 Hockey libre 
14 h à 15 h Atelier pour les 0-5 ans  

ça me dit de bouger avec Ressource  
Parenfants à l’extérieur au Centre  
récréatif 

18 h à 20 h Hockey local ouvert à tous 
18 h 30 à 20 h 30 Soirée cinéma/pop-corn  

pour les 0-12 ans  
à la Maison des jeunes 

MERCREDI 1er MARS 

10 h à 12 h Atelier de bricolage pour les 
0-12 ans à la salle le Cœur-du-Fjord 

13 h à 16 h            Jeux gonflables pour les 0-12 ans 
au gymnase de l’école 

18 h 30                       Randonnée de raquettes aux  
flambeaux avec RAPAS. Départ de 
la Municipalité, service de boissons  
chaudes à l’arrivée

JEUDI 2 MARS 

13 h Spectacle de marionnettes 
Tacot-Taxi à la salle le Cœur-du-Fjord  
par l’École des arts et de la scène 

15 h à 16 h Atelier je donne la vie à ma  
marionnette à la salle  
le Cœur-du-Fjord par l’École des  
arts et de la scène. Tu dois apporter  
un seul objet parmi ceux-ci : tuque,  
bas, mitaine ou gant 

18 h 30 à 20 h 30 Soirée cinéma/pop-corn pour les 
13 ans et plus à la Maison des jeunes

VENDREDI 3 MARS 

10 h à 12 h Atelier de cuisine (souper et  
collations) pour les 0-12 ans à la  
salle de l’aréna. Max : 40 enfants 

19 h à 21 h Disco patin au Centre récréatif 
(aréna) par la maison des jeunes

TOUTE LA SEMAINE 

- Glissade et anneau de glace 
- Concours de sculpture de neige  
   • Outils disponibles sur place 
   • Réserve ton bloc! 
-  Rallye sur l’histoire de Sacré-Cœur 
   • La carte et les cartons-réponses sont à l’entrée  
     de la Municipalité

Pour plus d’information :  
Nancy Lamontagne,  

coordonnatrice loisirs 
418 236-4621, poste 33 

ou rendez-vous sur la page Facebook   
de la Municipalité
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À partir des réponses obte-
nues à sept questions en lien 
avec l’attraction et la réten-
tion des pompiers, la Côte-
Nord a obtenu un indice de 
défi de 74 %, ce qui est iden-
tique au score du Nord-du-
Québec. Seule l’Abitibi-
Témiscamingue fait pire avec 
85 %. La moyenne provin-
ciale se situe à 64 %. 

Plus la région est éloignée 
des grands centres et les 
municipalités sont petites  
et plus les défis sont  
nombreux, révèle cette 
enquête à laquelle 11 des 17 
services des incendies de la 
Côte-Nord ont participé. Les 
difficultés de recrutement 
s’observent surtout chez les 
pompiers à temps partiel, 
mais pas uniquement. 

« La population vieillit. Le 
bassin de main-d’œuvre 
devient moins important 
dans les plus petites munici-
palités, c’est vraiment un 
problème d’aller recruter », 
constate Jean Bartolo, 
coprésident de l’AGSICQ. 
« Chez vous ou dans certai-
nes régions pas loin de chez 
vous, ça prend parfois deux, 
trois et quatre affichages 
pour trouver les bonnes per-
sonnes. Avant, on faisait un 
affichage et on pouvait avoir 
15-20 personnes qui se pré-
sentaient. » 

Des freins à la rétention 

Toujours selon cette enquête, 
l’incompatibilité avec la vie 
familiale et les activités per-
sonnelles et la grande dispo-

nibilité exigée par la fonction 
sont les principaux freins à la 
rétention des pompiers.  

Les besoins en matière 
d'entraînement et de formation 
continue ainsi que l'incom-
patibilité avec l'emploi prin-
cipal (pour les pompiers à 
temps partiel) suivent cepen-
dant de très près sur la liste 
des huit raisons de quitter 
l’emploi. 

L’AGSICQ a déjà saisi le 
ministre de la Sécurité publi-
que, François Bonnardel, au 
sujet des enjeux de la relève, 
mais aussi des solutions por-
teuses. « C’est pas une solution, 
il y en a plusieurs solutions, 
mais ce qui est important, 
c’est de travailler ensemble 
rapidement pour éviter des 
bris de services dans certai-
nes régions du Québec. » 

Parmi ces solutions, il y a 
l’organisation d’une campa-
gne nationale de valorisation 
de la profession de pompier 
et la simplification du pro-
cessus de formation. À cela, 
il faut ajouter la mise en 
place de nouvelles mesures 
fiscales pour les pompiers à 
temps partiel afin d’atténuer 
l’impact des quelques mil-
liers de dollars qu’ils vien-
nent ainsi ajouter à leur reve-
nu principal pour avoir eu, 
comme le rappelle M. 
Bartolo, le cœur sur la main 
en s’investissant dans leur 
communauté,  

Pénurie particulière 

Oui, la pénurie de main-

d’œuvre est généralisée 
dans l’ensemble des sec-
teurs d’activités au Québec, 
mais la gravité de ses réper-
cussions est différente chez 
les pompiers. 

« Si je veux aller manger au 
restaurant un samedi soir et 
que le restaurant est fermé 
en raison d’un manque de 
personnel, c’est vraiment 
fâchant, mais c’est pas dra-
matique. Quand j’appelle au 
911 pour avoir des services, 
ça pourrait devenir plus dra-
matique », illustre le porte-
parole, en rappelant le rôle 
d’intervenant de première 
ligne des pompiers. 

De la main-d’œuvre, il y en a, 
mais les pompiers qui sor-
tent des écoles de formation 
ont tous l’espoir de décro-
cher un emploi à temps 
plein.  

« On peut pas dire à des 
gens de la région de 
Montréal allez-vous en en 
Abitibi et on va vous donner 
un 3-4-5 000 $ par année », 
conclut celui qui favorise les 
regroupements de services 
d’incendie quand c’est possi-
ble.

Des pompiers 
difficiles à  
recruter et 
retenir sur  

la Côte-Nord

Lorsqu’il est question de pénurie de main-d’œuvre chez les pompiers, les conséquences peuvent être dramatiques, 
rappelle Jean Bartolo, coprésident de l’Association des gestionnaires en sécurité incendie et civile du Québec.

Les enjeux de relève chez les pompiers sont majeurs hors 
des grands centres au Québec. C’est particulièrement le cas 
sur la Côte-Nord, qui occupe le deuxième rang des régions 
où les défis sont les plus élevés, selon une étude comman-
dée par l’Association des gestionnaires en sécurité incendie 
et civile du Québec (AGSICQ). 

Charlotte Paquet

(CP) « C’est une problématique à la grandeur des régions 
parce que nos services sont basés en très grande partie sur 
des pompiers à temps partiel. »  

Ces propos de Micheline Anctil, mairesse de Forestville et 
présidente de l’Entente intermunicipale en incendie 
regroupant les municipalités de Colombier aux 
Bergeronnes, vont dans le sens des constats faits par 
l’Association des gestionnaires en sécurité incendie et 
civile du Québec. 

Comme d’autres, Mme Anctil explique la rareté de main-
d’œuvre par les changements de société survenus au fil 
des ans. « On tente de recruter de la jeunesse, mais ces 
pompiers ont de grandes responsabilités familiales, ils sont 
impliqués dans les activités de leurs enfants. Ça change la 
donne. » 

Pour consolider une équipe de 80 pompiers et pompières 
à temps partiel, six postes permanents ont été créés et sont 
basés à Forestville et aux Escoumins, poursuit celle qui est 
aussi vice-présidente du conseil d’administration de l’École 
nationale des pompiers du Québec. 

En Haute-Côte-Nord, la disponibilité des pompiers à 
temps partiel se complique aussi par le fait que plusieurs 
d’entre eux peuvent travailler à l’extérieur de leur territoire, 
que ce soit dans les mines au nord ou encore sur des chan-
tiers de construction ici et là. 

Même si le recrutement est un défi permanent, Mme Anctil 
ne manque pas de louanger le travail des pompiers à 
temps partiel. « Il faut rendre hommage à ces hommes et 
ces femmes qui s’engagent à se former et qui doivent aussi 
répondre. »

La société change et la               
main-d’œuvre se raréfie
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Derrière chaque jeune qui continue à fournir des efforts dans son
parcours scolaire, il y a des adultes qui jouent un rôle essentiel.
Quand la persévérance se conjugue avec des encouragements, des
explications, de l’écoute et du soutien, ce sont les jeunes et toute la
société québécoise qui en sortent grandis. 

Vos gestes et votre présence bienveillante multiplient les possibilités de
réussite de chaque élève. Continuez à les soutenir et à valoriser leurs
efforts pour qu’ils persévèrent et façonnent un avenir où la réussite
éducative fait partie de leur réalité.

Par la présence de ses intervenant.es en persévérance scolaire et la
bonne collaboration avec le milieu scolaire et communautaire, le
Carrefour jeunesse-emploi Haute-Côte-Nord offre un accompagnement
auprès des jeunes et leur famille. Le service vise à mettre en place
différentes stratégies qui favoriseront la réussite éducative. C’est avec
un grand plaisir que le CJE HCN soulignera les JPS cette année. À tous
nos collaborateurs.trices, l’équipe du CJE tient à vous remercier de nous
choisir et de nous faire confiance comme partenaire à la réussite des
jeunes.

Du 13 au 17 février 2023, les jeunes et leur
entourage seront à l’honneur dans le cadre
des Journées de la persévérance scolaire. 

Restons engagé.es et mobilisé.es dans ce mouvement
bienveillant et collectif que sont les Journées de la
persévérance scolaire.
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Nous sommes tous des alliés  
de la persévérance scolaire!
Les Journées de la persévérance  
scolaire coïncident avec une période 
de l’année où la motivation et la persé-
vérance tendent à diminuer chez les 
jeunes. Du 13 au 17 février 2023, le 
Réseau québécois pour la réussite 
éducative souhaite ainsi mettre à 
l’honneur l’entourage des jeunes et son 
rôle déterminant dans la persévérance 
scolaire avec le slogan « Bien entourés, 
les jeunes peuvent tous persévérer ». 
Vous côtoyez régulièrement des 
enfants ou des adolescents? Voici 
comment vous pouvez contribuer à 
leur succès scolaire! 
 
Stratégies variables 
Au cours du parcours scolaire d’un 
enfant de votre entourage, vous pouvez 
contribuer à mettre en place diverses 
stratégies pour l’encourager. Votre 

degré d’implication peut varier selon 
votre relation avec l’enfant, son âge et 
les difficultés qu’il rencontre. Retenez 
que vos encouragements doivent tou-
jours garder une place importante lors 
de vos échanges. 
 
Suggestions d’implication 
Voici quelques pistes pour vous impli-
quer dans le cheminement scolaire 
d’un enfant et cultiver sa persévérance : 
 
• Instaurez un climat propice à l’étude 
et aux travaux; 
• Aidez-le avec ses devoirs et ses 
leçons; 
• Encouragez-le à lire; 
• Discutez de ses projets d’avenir. 
 
Valorisation du diplôme 
Il est important qu’un enfant com-

prenne l’importance de l’éducation et 
de l’obtention d’un diplôme. La valori-
sation de l’enseignement dans vos 
conversations lui donne une percep-
tion positive de l’école et contribue à 
réduire le risque de décrochage. 
N’hésitez pas à impliquer d’autres per-
sonnes de votre entourage dans vos 
échanges afin d’offrir à ce jeune divers 

modèles de réussite, et ce, sans pas-
ser sous silence les différentes épreu-
ves qui ont dû être surmontées. 
 

Visitez le  
journeesperseverancescolaire.com 

pour découvrir les activités  
proposées lors  

de la campagne 2023! 

Du 13 au 17 février 2023, l’entourage des jeunes sera à 

l’honneur dans le cadre des Journées de la persévérance 

scolaire. Reconnaître son apport primordial dans la  

motivation, la résilience et la confiance en soi de  

chaque jeune, c’est saluer son engagement à faire de la 

persévérance scolaire sa priorité. Quand celle-ci se  

conjugue avec des félicitations, un accompagnement, des 

encouragements, des explications, une écoute et un appui, 

ce sont les jeunes et toute la société québécoise qui en 

sortent grandis. 

 

Source : https://www.journeesperseverancescolaire.com/fr

Bien entourés, 
les jeunes peuvent 
PERSÉVÉRER ! 

La persévérance scolaire  
est une responsabilité collective. 

 
Soyons fiers d’être cet adulte signifiant qui  
fait la différence dans le parcours scolaire  

de nos élèves! 

Participons  
à leur motivation  
et leur engagement.
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Encourager la réussite scolaire  
de son enfant, c’est important!

Les mots et les gestes d’encouragement ont le pouvoir de motiver les 
enfants à réussir. Ceux-ci peuvent faire la distinction entre les élèves qui 
terminent leurs études et ceux qui les abandonnent. Voici de quelle 
manière les encouragements scolaires peuvent contribuer au développe-
ment global de votre enfant. 
 
• Ils favorisent l’épanouissement personnel : grâce aux paroles encoura-
geantes, votre enfant est moins enclin à douter de ses capacités et se 
sent plus à l’aise de résoudre lui-même les problèmes qu’il rencontre. 
 
• Ils améliorent la confiance en soi : quand votre enfant est soutenu par son 
entourage, il est plus susceptible d’avoir la motivation nécessaire pour 
surmonter ses difficultés. Lorsqu’il réussit une tâche, il ressent un plus 
grand sentiment d’appartenance au sein de son groupe, ce qui accroît son 
estime personnelle. 
 
• Ils favorisent la motivation : votre enfant doit parfois apprendre à con-
sidérer un échec comme une expérience d’apprentissage positive. Faire 

des erreurs est un processus naturel 
et peut renforcer sa détermination à 
réussir. Vous pouvez lui enseigner 
comment transformer ses échecs 
en repères pour progresser. 
 
• Ils stimulent l’indépendance : féli-
citer votre enfant, même pour les 
plus petites réalisations ou les amé-
liorations de ses efforts, l’aide à 
avoir plus confiance en ses capaci-
tés. Il sent davantage qu’il a le contrôle sur sa vie et qu’il dispose des  
compétences nécessaires pour réussir. 
 

Enfin, encourager votre enfant tout en lui créant un environnement  
où il se sent écouté et respecté peut le rendre  

plus désireux d’apprendre, non seulement à l’école,  
mais dans toutes les sphères de sa vie! 

Soyons tous présents!

TATAU kassinu etashiakᵘ
tshetshi minupaniht
tshitauassiminuat aishkat!

 POUR L’AVENIR DE NOS ENFANTS!

Tous ensemble, faisons une différence dans le parcours scolaire 
des jeunes et des adultes en formation et valorisons leurs efforts !

Mamu
#JPS2023 #réussiteéducative
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(RC) La rockstar municipale de Tadoussac Dany Nicolas  
rapplique, plus énergique que jamais, avec une nouvelle 
parution double. Après le lancement de son dernier album 
en août 2021, l’auteur-compositeur-interprète nous présente 
deux nouvelles chansons et un vidéoclip. 

« Y allant de ses premiers extraits full band, Dany Nicolas se 
révèle sous un angle plus costaud et plus grunge avec les 
nouvelles chansons Prends ton trou et J’veux la lune », fait 
savoir sa relationniste de presse Larissa Souline de Larissa 
Relations Médias. 

Ces deux parutions en mode face A / face B se veulent un 
interlude entre le folk délicat du dernier album et son  
prochain disque en préparation. 

J’veux la lune est construit autour d’expressions typiquement 
tadoussaciennes.  

« Sec oué-ti? » , se demande Dany Nicolas, alors qu’il fait le 
constat du chemin parcouru, chemin sur lequel l’apprentis-
sage de soi et de ses profondes envies s’est opéré lente-
ment.  

Un message central demeure: les expériences qui lui ont 
malmené l’esprit jusqu’à rendre sa « couenne mûre » n’ont en 
rien entaché son envie d’aspirer au bonheur. 

Prends ton trou traite d’un sujet aussi délicat que difficile : le 
décès d’un ami causé par une overdose de fentanyl. Avec 
affection et humour, Dany Nicolas énumère comme un hom-
mage des traits de caractère du disparu ainsi que de folles 
anecdotes. 

Avec son naturel désarmant, Dany Nicolas n’a pas fini de sus-
citer la réflexion, le rire et l’émotion. Il n’a pas non plus fini de 
surprendre. Il sera en spectacle le 23 février au Quai des 
Brumes à Montréal, le 16 mars au Grand Théâtre de Québec 
et le 13 mai à la Chasse-Galerie de Lavaltrie. 

Dany Nicolas lance 
deux nouvelles pièces

Dany Nicolas, en spectacle au Club Soda à Montréal en ouverture de Québec 
Redneck Bluegrass Project en août 2022. Photo Facebook

Maxime Jolivel est arrivé au 
Québec en 2007 pour pour-
suivre ses études de docto-
rat au Centre d’études nordi-
ques de l’Université Laval. Il 
a découvert la Côte-Nord 
grâce à une amie et depuis, 
il y revient plusieurs fois par 
année. Ses aventures sur la 
Côte-Nord lui ont soufflé le 
livre Inspiration sauvage 
Côte-Nord. 

Colombe Jourdain 

« D’abord, la Côte-Nord, ça 
fait une quinzaine d’années 
que je m’y rends régulière-
ment. L’écriture, ça s’est fait 
petit à petit. J’avais une  
amie qui travaillait aux 
Bergeronnes, à l’École de la 
mer, qui m’a un peu tiré la 
main pour aller jusque là-
bas. Je trouvais ça loin et très 
aventureux », avoue-t-il. 

Pour le scientifique, « ç’a été 
comme une révélation ». Et 
c’est sa passion pour la 
pêche à la truite de mer qui 
le fait revenir dans la région 
chaque année. 

« Même si finalement on sait 
qu’on a peu de chances 
d’attraper un poisson, pour-

tant on passe nos journées 
sur la quête de ce lingot 
d’argent. On passe quatre 
jours là-bas, on repart avec 
rien dans la besace, mais on 
est toujours contents et on 
revient régulièrement. » 

Pour le nouvel écrivain, il y a 
quelque chose de rassurant 
et d’apaisant à se retrouver 
dans les paysages nord-
côtiers. « Dans mon travail, je 
regarde des photos aérien-
nes. Les paysages n’ont pas 
changé depuis 10 000 ans, 
depuis la dernière glaciation 
et c’est rassurant, dans le 
monde dans lequel on vit 
aujourd’hui où l’homme 
laisse son empreinte partout. 
La nature est capable de 
reprendre le dessus du jour 
au lendemain.» 

Cheminement d’écriture 

Alors comment un scientifi-
que comme lui est passé de 
l’écriture de textes de vulga-
risation à une écriture poéti-
que imagée du décor 
boréal? 

« C’est un cheminement. J’ai 
gribouillé sur des carnets 
pendant des années. C’est 

un aboutissement. Au début, 
je l’ai fait lire à des amis, mais 
mon écriture était trop uni-
versitaire. Il fallait que je me 
laisse aller dans ma prose 
poétique », admet-il.  

L’auteur a réussi son pari 
puisque ses mots compli-
mentent à souhait la nature 
sauvage de la Côte-Nord.

Maxime Jolivel vante les grands 
espaces de la Côte-Nord. Photo 
courtoisie

Un scientifique français           
inspiré par la Côte-Nord
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L’action climatique, l’écores-
ponsabilité et la conserva-
tion mènent le monde 
d’Environnement Côte-
Nord, un des plus anciens 
conseils régionaux de l’envi-
ronnement de la province 
qui fête ses 30 ans.  

Émélie Bernier 
 

Environnement Côte-Nord 
est l’un des seize conseils 
régionaux de l’environne-
ment du Québec.  

Il couvre un territoire qui 
s’étend de la rivière 
Saguenay à l’ouest à la 
Basse-Côte-Nord à l’est, de 
Schefferville au nord au 
fleuve Saint-Laurent au sud.  

« À la base, un conseil régio-
nal est un outil qu’une région 
se donne. C’est en fait un 
modèle de regroupement 
des forces du milieu environ-
nemental. Quand il y a des 
enjeux, des dossiers, on sait 
que les petits organismes 
ont intérêt à se regrouper, à 
se parler entre eux, pour agir 
de façon concertée », indi-
que Sébastien Caron.  

Ce dernier est directeur 
général d’Environnement 
Côte-Nord depuis 2006.  

« À la fin des années 1980, 
début 1990, il y a quelques 
dossiers qui apparaissent sur 
la Côte-Nord. En 1992, c’est 
l’année du Sommet de Rio et 
c’est aussi celle où on est 
apparu. Je pense qu’avec 
Rio,  le monde a pris con-
science de différents enjeux 
environnementaux.  On en 
parlait avant, oui, mais il y a 
eu un momentum sur la 
Côte-Nord plus particulière-
ment. C’est l’année de la 
naissance d’Alouette, notam-
ment », rappelle-t-il. 

Lors de la campagne électo-
rale de 1994, Pauline Marois, 
alors critique en matière 
d’Environnement, promet de 
reconnaître les conseils 
régionaux et de les financer. 
Et ce sera chose faite.  

« À partir de 1995, on a nos 
premières ententes avec le 
ministère. On devient un 
organisme communautaire 

autonome financé par l’État, 
au même titre que les asso-
ciations touristiques, par 
exemple », résume 
Sébastien Caron. 

Un des mandats d’Environ- 
nement Côte Nord est de 
développer une vision régio-
nale et de faire la promotion 
du développement durable 

tant dans la sphère sociale 
qu’économique.  

« Dans toutes les actions,  il 
faut intégrer de manière plus 
efficace l’environnement à 
l’échelle régionale », ajoute 
M. Caron.  

L’organisation est également 
chargée de mener une veille 

environnementale. « On se 
doit de suivre ce qui  
se passe, notamment les 
grands projets, et de partici-
per aux consultations des 
promoteurs, du gouverne-
ment, d’Hydro-Québec… Et 
ce pour les projets dans tous 
les secteurs qui ont des 
impacts en environnement 
et sur le développement 

durable de la région, que ce 
soit minier, énergétique ou 
de la base communautaire. » 

Les services d’accompagne-
ment sont de plus en plus 
prisés.  

« Le gouvernement a mis des 
sommes sur la table pour 
aider les entreprises à faire 

le virage, vers une économie 
plus sobre en carbone », 
explique M. Caron.  

La Cohorte Carbone mise 
sur pied dans le cadre de la 
démarche Climat de chan-
gement est un bel exemple. 
Trois entreprises de Baie-
Comeau et trois entreprises 
de Sept-Îles y participent. 

« À Environnement Côte-
Nord, on est des généralis-
tes. Il y a des organismes qui 
sont davantage actifs sur des 
enjeux spécifiques et pour 
lesquels on est en appui », 
précise le directeur général.   

« La force du nombre est une 
des richesses des conseils 
régionaux en environnement 

», insiste-t-il.  

« Si un dossier agricole 
apparaît dans ma région 
demain, j’ai accès à des spé-
cialistes, des agronomes des 
autres conseils régionaux 
qui travaillent sur les enjeux 
agricoles. On parle d’un 
réseau de 200 personnes qui  
permet d’aller chercher 
l’expertise nécessaire, d’enri-
chir notre compréhension 
des enjeux », constate 
Sébastien Caron. 

La pandémie a renforcé 
encore davantage le travail 
en réseau.  

« D’une certaine façon, ça a 
changé nos habitudes y 
compris au niveau organisa-
tionnel. On sent moins qu’on 
est 16 organismes indépen-
dants qu’un réseau fort et 
provincial. Sans qu’on se soit 
remis en question complète-
ment, des façons de faire ont 
pris de la place. On voit 
ailleurs des choses qu’on 
peut appliquer chez nous, au 
bénéfice de tous, et de 
l’environnement d’abord », 
conclut Sébastien Caron.  

Environnement Côte-Nord

30 ans à agir pour le développement durable

Quelques membres de l’équipe d’Environnement Côte-Nord. Courtoisie

I N I T I A T I V E  D E  J O U R N A L I S M E  L O C A L

«On parle d’une réseau de 200 personnes qui  permet 
d’aller chercher l’expertise nécessaire, d’enrichir  
notre compréhension des enjeux.» 

-Sébastien Caron
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Traité Petapan : les chefs rencontrent le 
ministre Fitzgibbon
Les chefs des trois Nations 
innues qui forment le 
Regroupement Petapan ren-
contraient le 10 février à 
Essipit, le ministre de 
l’Économie Pierre Fitzgibbon. 
Ils souhaitaient sensibiliser 
ce dernier aux impacts éco-
nomiques de leur projet de 
traité. 

Alexandre Caputo 

Le Regroupement Petapan, 
constitué des Nations innues 
de Nutashkuan, d’Essipit et 
de Mashteuiatsh, espère la 
conclusion d’un projet de 
traité d’ici le 31 mars. 

Concrètement, les Nations 
impliquées désirent qu’on 
reconnaisse leur présence 
sur le Nitassinan (territoire 
ancestral innu) comme 
acquise et souhaitent être 
maîtresses en ces lieux. 

Les innus exigent également 
du Gouvernement une lati-
tude complète en ce qui a 

trait à la gouvernance de 
leurs communautés. 

« La conclusion d’un traité 
entre le Canada, le Québec 
et nos trois Premières 

Nations marquera très certai-
nement le début d’une nou-
velle ère de développement 
sans précédent », note le 
chef de la communauté 
d’Essipit, Martin Dufour. 

« Il reste quelques enjeux 
économiques à clarifier, mais 
on est satisfaits de notre rencon-
tre avec Monsieur Fitzgibbon », 
mentionne pour sa part le chef 
de Nutashkuan, Réal Tettaut.

De gauche à droite : chef Réal Tettaut, Pierre Fitzgibbon, ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, 
chef Martin Dufour, Ian Lafrenière, ministre responsable des Relations avec les Premières Nations et les Inuit et chef 
Gilbert Dominique. Photo courtoisie

EN BREF

Kiosque               
touristique 

(RC) Le conseil municipal de 
Portneuf-sur-Mer a adopté 
une motion pour procéder à 
la réfection de la devanture 
du centre d’information tou-
ristique. La réalisation se 
chiffre à 6 323,63 $, et une 
demande d’aide financière 
sera déposée auprès de la 
MRC pour défrayer une par-
tie des honoraires profes-
sionnels. 

Érosion 

(RC) L’ancien dépotoir de la 
municipalité de Portneuf-sur-
Mer en utilisation durant les 
années 1960 est exposé à 
l’érosion. Le conseil munici-
pal déposera un plan 
d’action qui sera réalisé à 
l’été pour la protection des 
berges qui entourent 
l’ancien dépotoir. Les actions 
seront réalisées durant la fin 
de l’été ou au début de 
l’automne.

20 FÉVRIER
À PARTIR DU

FORMATIONS À 1$ / HEURE

Améliorer vos compétences en :
•	 Suite Office 
•	 Logiciels spécialisés 
•	 Comptabilité 

Inscrivez-vous  
dès maintenant :
Visitez notre site web  
ou appelez-nous au  
418 589-5707, poste 312

•	 Vente, service et tourisme 
•	 Langues
•	 Ressources humaines
•	 Travail social 
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Non, le phoque n’est pas 
l’ennemi public numéro 1 et 
la relance de sa pêche com-
merciale ne devrait pas être 
envisagée comme une 
panacée, selon l’écologiste 
Jacques Gélineau. 

Émélie Bernier 

Jacques Gélineau a lu avec 
stupéfaction l’article publié 
dans nos pages le 8 février. 
Selon lui, plusieurs des 
déclarations des interve-
nants cités sont déconnec-
tées de la réalité. Il souhaite 
apporter un éclairage diffé-
rent sur le renouveau souhai-
té de cette activité commer-
ciale.  

« C’est une chasse, pas une 
pêche », lance-t-il d’emblée.  
Il insiste sur l’importance de 
distinguer les différentes 
catégories de phoques.  

« Quand on parle de chasse 
au phoque, on parle surtout 
du phoque du Groenland, 
plus facile à chasser et plus 
intéressant pour les parties 
d’animaux. Mais le phoque 
du Groenland n’est pas res-
ponsable de la baisse des 
stocks de poissons dans le 
Golfe! », explique-t-il. Le 
ministère fédéral des Pêches 
et Océans (MPO) confirme 
d’ailleurs cette information.  

« La prédation exercée par le 
phoque du Groenland n’a 
pas été un facteur important 
dans l’absence de rétablisse-
ment de la morue» et «les 
évaluations de la morue en 
2019 nous ont également 
permis de déterminer que 
les phoques du Groenland 
ne sont pas les principaux 
moteurs de l’abondance de 
la morue au large des côtes 
de Terre-Neuve ou du sud 
du Labrador», peut-on lire 
sur le site web du MPO. 

Seule une partie de la popu-
lation de cet animal au menu 
varié entre dans le Golfe au 
printemps pour mettre bas.  

À partir de juillet, les pho-
ques du Groenland quittent 
les lieux.   

« Je fais de l’observation en 
mer, pas juste sur les mam-
mifères marins, mais de tout 
ce que je vois depuis 1997 

dans la région de Sept-Îles, 
Mingan, Port-Cartier. Et ce 
qu’on observe, c’est que le 
phoque du Groenland a de 
plus en plus de difficulté à 
entrer dans le golfe pour 
mettre bas au printemps 
parce que le couvert de 
glace n’est pas là », résume-t-
il. 

Une espèce à surveiller 

Le MPO considère pour l’ins-
tant que le phoque du 
Groenland n’est pas mena-
cé, avec une population  
de 7,1 millions d’individus 
dans l’Atlantique nord-ouest. 
« Mais on assiste à de plus en 
plus de mortalité des jeunes 
parce que le couvert de 
glace n’est pas suffisant », 
nuance toutefois M. Gélineau. 

Celui-ci se réduit comme 
peau de chagrin, insiste-t-il. 
« D’habitude, on parle d’un 
couvert de glace d’à peu 
près 60%. L’année passée, 
c’était 10 % et cette année, 
j’ai l’impression que ça va 
être 0% ! Et cette situation-là 
va durer.» 

Le territoire qu’il arpente est 
surtout un habitat pour les 
phoques gris et communs.  

Ce dernier est particulièrement 
fragile, selon l’écologiste.  

« Le phoque commun ne 
s’est jamais reconstitué de la 
grande période de chasse 
des années 1920-30-40 
quand on massacrait des 
animaux à tout va. Il y en a à 
peu près 25 000 dans l’est 
Atlantique.  À toute fin prati-
que, on peut penser qu’il y 
en a beaucoup parce qu’on 
les voit tous ensemble, mais 
ils sont concentrés au Bic, 
dans la baie de Gaspé et il y 
a un cheptel d’une vingtaine 

d’individus à  Sept-Îles. C’est 
le phoque le plus séden-
taire, celui qu’on voit l’hiver. » 

Seul le phoque gris a un lien 
direct avec la morue, selon 
M. Gélineau et il n’y en aurait 

que plus ou moins 45 000 
phoques gris dans le Golfe. 
« Ce n’est pas le boom 
démographique que cer-
tains se plaisent à évoquer! 
», insiste-t-il.  

Et les phoques ont des pré-
dateurs, dont le requin 
blanc, de plus en plus pré-
sent dans les eaux du nord-
est atlantique, notamment 
dans le secteur de l’Île Brion.  

« Beaucoup de phoques 
avec des blessures, des mor-
sures ont été vus. Il y a de 
plus en plus de requins 
blancs qui occupent l’espace 
et profitent du boom démo-
graphique sur le plateau 

madelinien. Certains biolo-
gistes du MPO, pas tous, 
disent que les phoques sur 
le plateau madelinien mena-
cent la reprise de la morue. 
En partie c’est vrai, mais ce 
qu’ils ne disent pas, c’est que 

les gens aussi pêchent la 
morue. » 

Le véritable ennemi de la 
morue est l’homme, affirme 
l’écologiste.  

«Il n’y a aucun contrôle, ce 
prélèvement est à mon avis 
plus important que celui des 
phoques. Ça pêche partout! 
Même si les stocks de pois-
sons de fond baissent, le 
MPO n’a jamais interdit la 
pêche personnelle. Et c’est 
ce qu’on déplore!  Ça aurait 
dû être fait. Avant d’accuser 
les phoques de tous les 
maux, on devrait commen-
cer par contrôler le prélève-
ment humain! » 

Selon Jacques Gélineau, les 
phoques pourraient à leur 
tour devenir une espèce fragile.  

«Prenons l’exemple de la 
tourte! On l’a fait littérale-
ment disparaître. C’est une 
espèce dont il faut plusieurs 
millions pour assurer la 
pérennité, comme les pho-
ques qui sont fragiles aux 
changements climatiques », 
illustre-t-il.  

« L’avenir du phoque à 
moyen et long termes n’est 
pas garanti et dans ce con-
texte, relancer une pêche 
qui date du 18e siècle, ce 
n’est pas une bonne idée », 
conclut-il. 

Et si c’était le contraire? 

Et si les phoques favorisaient 
plutôt le retour de la morue? 

En changeant leur régime 
alimentaire dû à la raréfac-
tion des poissons de fond, 
les phoques gris pourraient 
aider au retour de la morue 
puisqu’ils prélèvent des 
poissons-fourrage qui con-
somment des larves de 
morues dans le plancton, 
estime Jacques Gélineau, 
renversant un mythe tenace.  

« Il est important de préser-
ver les grands prédateurs de 
la pyramide d’énergie et les 
phoques gris en font partie », 
conclut-il.  

Chasse au phoque : pensons-y à deux fois
Gros plan sur un blanchon du Groenland. 
Photo Jacques Gélineau

I N I T I A T I V E  D E  J O U R N A L I S M E  L O C A L

« L’avenir du phoque à moyen et long termes n’est pas 
garanti et dans ce contexte, relancer une pêche qui date  
du 18e siècle, ce n’est pas une bonne idée » 

-Jacques Gélineau
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L’agrandissement du parc 
marin du Saguenay – Saint-
Laurent est une des actions 
prioritaires identifiées par la 
SNAP.    

« Après le rendez-vous raté 
de la COP15 en décembre 
dernier, nous demandons 
aux deux gouvernements de 

s’activer en matière de con-
servation marine, notam-
ment en rendant publique 
l’étude de faisabilité du pro-
jet d’agrandissement du 
parc marin du Saguenay – 
Saint-Laurent et en complé-
tant les démarches nécessai-
res à la mise en place de 
l’aire protégée du Réseau du 
nord du golfe autour 
d’Anticosti »,  demande Alain 
Branchaud, directeur géné-
ral de la SNAP Québec.   

Selon la SNAP, le modèle a  
« fait ses preuves » et l’agran-
dissement, qui pourrait plus 
que doubler la superficie 
actuelle, serait garant d’une 
protection efficace des bélu-
gas notamment.  

« Cet agrandissement vien-
drait également mettre à 
profit un modèle de gouver-
nance collaboratif bien éta-
bli, efficace et qui génère 
des résultats concrets pour 
la protection et la conserva-
tion du béluga », souligne Marie 
Cadieux, coordonnatrice en 
conservation marine à la 
SNAP Québec.  Rappelons 
que le parc marin est le seul 
parc opéré en cogestion par 
la SÉPAQ et Parcs Canada.  

Anticosti aussi 

La création de « véritables 

aires marines protégées 
autour d’Anticosti » est une 
autre demande de la SNAP. 
Les sites visés sont reconnus 
pour leur haute valeur écolo-
gique et leur fragilité et  
son notamment fréquentés 
par  la baleine noire de 
l’Atlantique Nord, une espèce 
en voie de disparition.  

« Le Réseau du nord du golfe 
représente 5,3% de la super-
ficie du territoire marin du 
Québec et sa valeur écologi-
que justifie pleinement la 
protection renforcée que lui 
offrirait la mise en place 
d’une aire protégée. 
Québec et Ottawa ont déjà 
mis en place des mesures 
interdisant certaines activités 
nuisibles, et il ne reste qu’un 
pas à franchir pour concréti-
ser le statut d’aire protégée » 
ajoute Véronique Bussières, 
directrice de la conservation 
bioculturelle à la SNAP 
Québec.   

« Alors que s’amorce la 
course vers la protection de 
30% du territoire marin d’ici 
2030, il est urgent de  
finaliser la protection légale  
des deux secteurs déjà 
comptabilisés dans l’atteinte 
de l’objectif de 10% de  
2020 », considère-t-on à la 
SNAP.  

Protection du Saint-Laurent : il faut en faire plus!

L’embouchure du Saguenay. Photo Mathieu 
Dupuis-Parcs Canada

En mage du  congrès international sur les aires marines pro-
tégées (IMPAC5) qui s’est terminé le 9  février à Vancouver, 
la Société pour la nature et les parcs (SNAP Québec) a invi-
té les gouvernements du Québec et du Canada à remettre 
la protection du Saint-Laurent en haut de la liste des priori-
tés. 

I N I T I A T I V E  D E  J O U R N A L I S M E  L O C A L

Émélie Bernier

Le président des Éditions Nordiques Simon Brisson, est fier 
d’annoncer la nomination de Johannie Gaudreault au poste de 
directrice de l’information du Journal Le Manic.  
 
Assumant le rôle de directrice de l’information du Journal 
Haute-Côte-Nord depuis juin 2022, Madame Gaudreault pour-
suivra à cet égard, la coordination des journalistes et du service 
de nouvelles des deux médias de l’ouest de la Côte-Nord.  
 
Détentrice d’un diplôme d’études collégiales en Art et technologie 
des médias du Cégep de Jonquière option journalisme, Johannie 
Gaudreault a œuvré au sein de l’organisation 
de façon ponctuelle à partir de 2007.  
 
En 2016, elle a fait une incursion dans le 
monde municipal à titre de directrice du 
service de développement économique, 
ce qui lui a permis d’acquérir des 
connaissances qui lui sont fort utiles 
dans l’exercice de ses nouvelles 
fonctions.  
 
Son leadership, sa rigueur, sa  
capacité d’adaptation et ses 
connaissances du milieu, sont 
des atouts significatifs qui  
permettront à nos médias  
de demeurer les chefs de file 
en matière d’information  
régionale.  
 
Simon Brisson  
Président

Votre journal qui informe
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Le 25 novembre, le conseil 7205 des Chevaliers de Colomb des Escoumins, a remis la somme 
de 2 500 $ à l’école Marie-Immaculée des Escoumins afin de participer au projet « un fruit 
par jour à tous les élèves », ainsi que pour avoir contribué à la location des jeux gonflables 
et de la machine à popcorn lors de l’activité de la rentrée. L’enseignante Amélie Tremblay 
pose en compagnie de ses élèves, de la directrice Claudine Boulianne, Claude Gagnon, le 
grand Chevalier Yves Deschênes et Denis Bhérer ( à l’arrière), tous représentants des Chevaliers 
de Colomb. 

Ça bouge à l’École Marie-Immaculée LE SOURIRE DE LA SEMAINE

Notre sourire de la 
semaine est celui 

de Mélanie  
St-Laurent  

de Longue-Rive,  
qui célébrait 

 son anniversaire  
le 11 février.  

Bonne semaine! 

est offert par :  
MINDY SAVARD, D.D 

denturologiste 
Bureau des Escoumins 
22, route 138 Forestière 

Tous les jeudis  
nous sommes à Forestville 

au 24, route 138 Ouest

Pour rendez-vous 
418 233-3380

Le comité des bénévoles  du pavillon Forestville a reçu un don de 1 600 $ des Chevaliers de 
Colomb - conseil 3117 dans le cadre de la marche des petits bonheurs qui a eu lieu en juin 
2022. Ce don servira aux activités du CHSLD pour les résidents. Sur la photo, on aperçoit 
Sandra Côté, responsable du CHSLD, Raymond Brochu instigateur de la marche et Bertrand 
Gagnon, président des Chevaliers de Colomb. Le comité des bénévoles remercie chaleureu-
sement les chevaliers pour leur générosité.

Un don qui fait plaisir

Le conseil d’administration de la Salle de quilles la Boule Argentée de 
Portneuf-sur-Mer, remercie les joueurs de quilles de Forestville qui ont orga-
nisé le 20 janvier, un clair de lune au profit de leur salle de quilles. Un mon-
tant de 900 $ a été amassé afin d’acquérir des quilles neuves. Un merci tout 
spécial à Ti-René Tremblay pour son dévouement dans l’organisation de 
cette soirée. Au-delà du montant amassé, le conseil d’administration s’est 
dit touché par  l’entraide, la solidarité et la générosité manifestées pour 
l’occasion. Sur la photo, Hélène Lepage et Kelly Tremblay représentantes 
du c.a., Ti-René Tremblay et Jean-Guy Chiasson joueurs de Forestville.  

Un geste d’entraide                            
très apprécié! 

Afin de contrer la morosité 
hivernale, l’équipe-école 
de l’établissement des 
Escoumins a fait preuve 
d’imagination le 27 janvier, 
en organisant une journée 
Sous les tropiques qui a 
connu un vif succès. Par un 
concours de circonstances, 
l’événement a eu lieu au 
lendemain d’une tempête. 
Cela n’a pas empêché les 
jeunes et leurs enseignants 
de revêtir shorts, sandales 
et chapeaux pour rendre 
le tout le plus réaliste pos-
sible. Bravo pour cette ini-
tiative! 
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ACHAT antiquités $ de tout genre! 
Tadoussac à Baie-Comeau, Sague-
nay. Fermeture de maison, succes-
sion, vide-greniers, garage, ferme, 
de tout $$$. Achat de vieilleries $, 
outils $, jouets $, collection $. Paye 
comptant $$$. Tél. 418 514-8978 

AUX BERGERONNES à louer, loft 
pour personne seule, complète-
ment équipé, tout compris. À la se-
maine ou au mois. Prix à discuter. 
Tél. 514 910-8319 

LOGEMENT 3 ½ à louer, Baie-
Sainte-Catherine. Chauffé, éclairé. 
Semi-meublé. 550 $/mois. Vue im-
prenable sur le fleuve. Tél. 418 617-
9833 

LOT DE SCIES À CHAINE, 1 BALAI 
MÉCANIQUE DE 4 PIEDS, 2 
SOUFFLEUSES. TÉL. 418 589-4227 

HÔTEL MOTEL RESTAURANT BAR 
DÉPANNEUR. 17 chambres, situé 
près de Tadoussac. Chiffre d’affaires 
de 2 268 000 $. Clément Olivier, 
courtier immobilier. Tél. 418 651-
3134 

ANA Médium, spécialiste des ques-
tions amoureuses depuis 25 ans. Le 
secret des rencontres positives, la 
méthode pour récupérer son ex et 
des centaines de couples sauvés du-
rablement, réponses précises et da-
tées. Tél. 450 309-0125 

CONTACTS directs et rencontres 
sur le service #1 au Québec! 
Conversations, rencontres inatten-
dues, des aventures inoubliables vous 
attendent.  Goûtez la différence! Ap-
pelez le 438 899-7001 pour les 
écouter, leur parler, ou, depuis votre 
cellulaire faites le # (carré) 6920. 
(Des frais peuvent s'appliquer). 
L'aventure est au bout de la ligne. 
www.lesseductrices.ca   

ETITES ANNONCES
418 587-2090 poste 2210

AUSSITÔT 

PARU,  
AUSSITÔT 

VENDU!Heures de tombée :  
dépôts, jeudi 12 h

TARIFICATION : 
20 mots et moins : 6 $ 

Encadré gras ou inversé : 8 $ 
Couleur : 10 $ 

Avec photo : 30 $ 
Marché aux puces 99 ¢ 

(Article d’une valeur de 300 $  
et moins, maximum 4 mots.)

P
reception@lemanic.ca

OFFRE DE  SERVICE 

LOGEMENTS À LOUER 

COMMERCE À VENDRE

OFFRE DE  SERVICE 

DIVERS À VENDRE 

HCN EN DIRECT/BEL ÂGE

FORESTVILLE 
Club FADOQ 
Voici l’horaire de nos activités. Lundi 13 h 30 adaptadanse avec nos responsables 
Magella Bouchard au 418 587-4567 ou Claire Boulianne au 418 587-4829. Mardi 13 h 
quilles avec le responsable Gilles Hurtubise au 418 587-4525. Mercredi 13 h 30 
cartes et baseball poche avec la responsable Sylvie Huard 418 587-2208. Bienvenue à 
tous! 
 
Fabrique St-Luc 
Les brunchs auront lieu le 4e dimanche de chaque mois, à partir de février jusqu’au 
mois de mai, de 8 h à 12 h. Le coût est de 10 $ pour les adultes, 5 $ pour 8 à 12 ans   
et gratuit pour 8 ans et moins. Bienvenue à toute la population! 
 
Chevalier de Colomb 
Un brunch aura lieu dimanche le 26 février POUR LA FONDATION DES MALADIES 
DU CŒUR ET DE L’AVC. Le coût est de 15 $ pour les adultes, 7 $ pour les enfants 
de 6 à 12 ans et gratuit pour les 0 à 5 ans. Bienvenue à toute la population! 
 
ST-MARC 
Club Âge d’or 
Vous êtes invités à un déjeuner qui aura lieu le 19 février et le 5 mars 2023 de 8 h à 
11 h 30 au coût de 10 $. Bienvenue à tous! 
 
COLOMBIER 
Club FADOQ 
Tous les premiers dimanches du mois, vous êtes conviés à un déjeuner au local du 
Club de l’Âge d’or, jusqu’en avril. Nos activités du lundi et du mercredi sont de  
retours avec le baseball poche. Les cartes sont à l’honneur les samedis dès 18 h 30. 
Bienvenue à tous! 
 

TADOUSSAC 
Club Âge d’or 
Vous ne savez pas quoi faire de votre soirée samedi le 4 mars, venez danser au 
sous-sol de l’église à 20 h. Au coût de 10 $ avec Éric Cyr en musique. Bienvenue à 
tous! 
 

À tous les organismes communautaires  
de la Haute-Côte-Nord 
Vous devez faire parvenir vos informations à  
cmichaud@journalhcn.com avant le mercredi midi  
de la semaine précédant la sortie de journal. 
 

Merci de votre  
collaboration! 
 
 

À LOUER
TRÈS GRAND 3 ½  
 
 

Situé au 31, route 138. Refait 100 % à neuf.    
Cuisinière, réfrigérateur. Buanderie sur place. Non-fumeur, 

pas d’animaux. 675$/mois, électricité incluse.  
Libre immédiatement.  

Pour information : Claudie 418 587-2090, poste 2302 
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NÉCROLOGIE

AVIS PUBLIC 
 

INSCRIPTION DES ÉLÈVES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2023­2024
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que l’inscription est obligatoire pour tous les élèves 
du territoire de Baie­Trinité à Tadoussac qui fréquenteront une école sous la juridiction du 
Centre de services scolaire de l’Estuaire. Cette inscription doit être faite ou signée par les 
parents ou les personnes qui en tiennent lieu selon les modalités qui suivent : 
 
1.  PRÉSCOLAIRE 4 ANS ET PROJET PASSE­PARTOUT 
      Tous les parents dont les enfants auront quatre ans avant le 1er octobre 2023 sont invités  
      à se présenter à l’école de leur municipalité du 6 février au 24 février 2023 afin d’inscrire  
      leur enfant à l’un ou l’autre des services que pourrait leur offrir le Centre de services  
      scolaire durant l’année 2023­2024. Cette inscription ne constitue pas pour le centre un  
      engagement d’offrir de tels services. Le certificat de naissance GRAND FORMAT est  
      exigé lors de l’inscription. 
 
      N.B. : Pour le territoire de la ville de Baie­Comeau, les services éducatifs aux élèves de  
      préscolaire 4 ans sont offerts aux écoles Boisvert, Mgr­Bélanger et Bois­du­Nord. Une  
      confirmation sera acheminée aux parents qui auront inscrit leurs enfants au terme de  
      la période d’inscription et en se basant sur les critères d’admission et d’inscription  
      2023­2024. 
 
2.  PRÉSCOLAIRE 5 ANS 
      L’inscription, dans les classes préscolaires, des enfants ne fréquentant pas actuellement  
      une école du centre de services, se fera dans les écoles de chaque municipalité ou de  
      leur quartier du 6 février au 24 février 2023. L’âge d’admission est fixé à cinq ans révolus  
      avant le 1er octobre 2023. Le certificat de naissance GRAND FORMAT est exigé lors  
      de l’inscription. 
 
      N.B. : La fréquentation de votre enfant au préscolaire demeure souhaitable, mais  
      non obligatoire. 
 
3.  NIVEAUX PRIMAIRE ET SECONDAIRE 
      L’inscription de tous ces élèves se fera à l’école fréquentée cette année sur un formulaire  
      préidentifié fourni par l’école et cela du 6 février au 24 février 2023. 
 
La directrice générale, 
 
 
Nadine Desrosiers

Entrepreneur général spécialisé dans 
la construction de routes – génie civil

OFFRE D’EMPLOI

TECHNICIEN(NE) EN LABORATOIRE DE GÉNIE CIVIL  
En chantier : 
•   Réaliser l'échantillonnage de matériaux granulaires; prise de compaction des sols et de  
    l'enrobé bitumineux; réaliser des relevés de thermographie sur l'enrobé bitumineux;  
    compléter les rapports en chantier; réaliser toutes autres tâches spécifiques au technicien  
    de chantier.  
En laboratoire : 
•   S'assurer de la calibration des équipements de laboratoire; réaliser les essais en laboratoire  
    sur les matériaux granulaires et sur l'enrobé bitumineux selon les méthodes d'essais en  
    vigueur; suivre la production des concasseurs et des usines d'enrobé bitumineux;  
    compléter les rapports d'essais; émettre des recommandations quant à la production  
    des concasseurs et des centrales d'enrobage; réaliser toutes autres tâches spécifiques  
    au technicien de laboratoire.   
40 h/semaine ­ emploi saisonnier 
Avec expérience serait un atout 
Salaire et avantages sociaux compétitifs 
 
 

 

Poste à combler

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur 
curriculum vitae avant le 31 MARS 2023 au : 

106, rue Sainte­Anne, Baie­Saint­Paul (Québec) G3Z 1P5 
418 435­2445 ou entjacquesdufour@ejd.ca  

Seules les personnes sélectionnées seront contactées. 

Pour planifier vos arrangements préalables 
 

Pour vous accompagner lors d’un décès 
 

Pour un soutien au deuil

cfhcn.ca  •  418 589-2570 
De Tadoussac à Baie-Trinité

Cartes de dons disponibles  
dans les salons funéraires  

ou sur le site Web  :  
fondationsssmanicouagan.com  

ou par téléphone :   
418 589-3701 poste 302293

Un don à la mémoire d’un être cher à la  
Fondation de votre centre de santé :  
un geste de COEUR … pour la SANTÉ  

des gens qui demeurent!
Les dons peuvent aussi être dédiés aux secteurs : 

- hospitalier (hôpital Le Royer)  
-  oncologie (cancer) 
- hébergement et soins  

de longue durée  
      (Centres N.-A.-Labrie et Boisvert)  
- protection de la jeunesse

À l'Hôpital de Chicoutimi, le 23 janvier 2023, à l’âge de 85 ans, est décédé 
monsieur Raymond Laurencelle, fils de feu madame Marie-Paule Tremblay et 
de feu monsieur Auguste Laurencelle, époux de madame Marie Gagnon. Il 
demeurait aux Escoumins. 
 
En respect des volontés de monsieur Laurencelle, veuillez prendre note 
qu’il n’y aura pas d’exposition.  
 
Le service religieux sera célébré aux Escoumins le samedi, 18 février 2023 à 
10 h 30 en l'église Saint-Marcellin.  
 
Il laisse dans le deuil, outre son épouse, ses enfants : Josette (Jocelyn Dion), 
Nathalie (Francis Savard), Bobby (Constance Boucher) et Manon (Éric Therien); 
ses petits-enfants Anthony et Dominic; ses arrière-petits-enfants : Thomas, 
Liam et Noah; ses frères et sœurs : Paul-Émile, Henriette, Pierre, Thérèse, 
Rose, Maurice et Florence ainsi que ses beaux-frères et belles-sœurs, neveux, 
nièces, cousins, cousines et ami(e)s.  
 
Il était aussi le frère de feu Gilles, feu Anna, feu Julien et feu Alexandrina. 
 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par des dons à : 
L'Association du cancer de l'Est du Québec 
151, rue Saint-Louis, C.P. 4151, Rimouski (Québec) G5L 0A4 
www.cancer.ca 

Raymond Laurencelle 
1937-2023 

123, route 138, Les Escoumins   
Tél. : 418 233-2661 

cfhcn.ca

Avis de décès

Les services  
professionnels  
ont été confiés à :
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AVIS/EMPLOIS

418 587-2090 

Ici, vous pouvez les trouver!

Urgent besoin  
d’employés?

 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
Déclaration du droit de propriété de la Munici-
palité de Les Escoumins sur une partie des rues 
des Cornouillers, Chamberland, de la Fabrique, 
Bon-Désir, Forestière, Boily, de l’Église, Lévesque 
et Boucher, Labrie, de l’Hôpital, Saint-Marcellin 
Est, Tremblay, Moreau, Hilaire et de La Croix, 
ainsi que la route 138. 
 

2e AVIS 
 
Par les présentes, un deuxième avis est donné par 
la directrice générale et greffière-trésorière, 
conformément à l’article 73 de la Loi sur les com-
pétences municipales (L.R.Q. chap. C-47.1), à  
l’effet que : 
 
Suite à la révision cadastrale effectuée sur le  
territoire de la municipalité, il a été constaté que 
des assiettes de voies publiques existantes ne 
sont pas conformes aux titres de propriété de la 
municipalité. 
 
La Municipalité de Les Escoumins entend se préva-
loir des dispositions de l’article 247.1 de la Loi sur 
les compétences municipales (L.R.Q. chap. C-47.1) 
afin de se déclarer propriétaire des terrains  
qu’occupaient, au 31 décembre 2005, les chemins 
municipaux connus est désignés comme étant 
une partie des rue des Cornouillers, Chamberland, 
de la Fabrique, Bon-Désir, Forestière, Boily, de 
l’Église, Lévesque et Boucher, Labrie, de l’Hôpital, 
Saint-Marcellin Est, Tremblay, Moreau, Hilaire et 
de La Croix, ainsi que de la route 138, lesquelles 
étaient, à cette date, sous sa direction, sa gestion 
et son entretien. 
 
Conformément aux articles 73 et 74 de la Loi sur 
les compétences municipales (L.R.Q. chap. C-47.1), 
la municipalité, par sa résolution numéro 22-10-240 
adoptée le 17 octobre 2022, a approuvé les des-

criptions techniques des terrains correspondant 
aux assiettes de ces voies publiques existantes, 
d’après le cadastre en vigueur, préparé le 8 août 
2022 par M. Jean Roy, arpenteur-géomètre, sous 
le numéro 9 197 de ses minutes, soit : 
 
Rue des Cornouillers (lot 5 565 796 montré au 
feuillet 9 de 10) : Pour le lot 10A-6-2 du rang 2 
du cadastre du canton d’Escoumins, la municipa-
lité n’avait pas de titre de propriété; 
 
rue Chamberland (lot 5 565 797 montré au feuil-
let 2 de 10) : Pour les lots 10A-13-16-7 ptie et 
10A-13-23-9 du rang 1 du cadastre du canton 
d’Escoumins, la municipalité n’avait pas de titre 
de propriété; 
 
rue de la Fabrique (lot 5 565 798 montré au 
feuillet 2 de 10) : Pour les lots 10A-13-16-7 ptie 
et 10A-13-23-7 du rang 1 du cadastre du canton 
d’Escoumins, la municipalité n’avait pas de titre 
de propriété; 
 
rue Bon-Désir (lot 5 565 802 montré au feuillet 
2 de 10) : pour le lot 11A-19-3-2 du rang 1 du  
cadastre du canton d’Escoumins, la municipalité 
n’avait pas de titre de propriété; 
 
route Forestière (lot 5 565 807 montré au feuillet 
8 de 10) : Pour le lot 13-1 ptie du rang 1 du ca-
dastre du canton d’Escoumins, la municipalité 
n’avait pas de titre de propriété; 
 
rue Boily (lot 5 565 812 montré au feuillet 6 de 
10) : Pour les lots 13-4, 13-9 ptie, 13 « O »-2 ptie, 
13 « O »-3 ptie et 13 « O »-4 ptie du rang 1 du  
cadastre du canton d’Escoumins, la municipalité 
n’avait pas de titre de propriété; 
 
route 138 (lot 5 565 814 montré au feuillet 6 de 
10) : Pour les lots 14B-2 et 14J-24 ptie du rang 1 
du cadastre du canton d’Escoumins, la municipa-
lité n’avait pas de titre de propriété; 
 
rue de l’Église (lot 5 565 815 montré au le feuil-
let 6 de 10) : Pour les lots 13-1 ptie, 13E-1, 13E-
2 ptie, 13E-3 ptie, 13E-4 ptie, 13E-5-18 ptie, 14A 
ptie, 14A-13 ptie, 14A-15 ptie, 14B-3 ptie, 14B-4-1 
ptie, 14E-2, 14E-3, 14F-1 ptie, 14F-3 ptie et 14F-5 
du rang 1 du cadastre du canton d’Escoumins, la 
municipalité n’avait pas de titre de propriété; 

rue Lévesque et Boucher (5 565 818 montré au 
feuillet 7 de 10) : Pour les lots 14J-3 ptie, 14J-4 
ptie, 14J-6 ptie, 14J-7 ptie, 14J-8 ptie, 14J-22 
ptie, 14J-23, 15A-10 ptie et 15A-13 ptie du rang 
1 du cadastre du canton d’Escoumins, la munici-
palité n’avait pas de titre de propriété; 
 
rue Labrie (5 565 819 montré au feuillet 3 de 10) : 
Pour le lot 16A-18 ptie du rang 1 du cadastre du 
canton d’Escoumins, la municipalité n’avait pas de 
titre de propriété; 
 
rue de l’Hôpital (lot 5 565 820 montré au feuillet 
6 de 10) : Pour les lots 14A-6 ptie, 14B-3 ptie, 
14B-4 ptie, 14B-4-1 ptie, 14C-3 et 14D-1 ptie  
du rang 1 du cadastre du canton d’Escoumins, la 
municipalité n’avait pas de titre de propriété; 
 
route 138 (lot 5 565 821 montré au feuillet 4 de 
10) : Pour les lots 15A-11 et 15B- 2 du rang 1 du 
cadastre du canton d’Escoumins, la municipalité 
n’avait pas de titre de propriété; 
 
rue Saint-Marcellin Est (lot 5 565 822 montré au 
feuillet 4 de 10) : Pour les lots 15G-2 ptie, 15G-3 
ptie et 16B-1 du rang 1 du cadastre du canton 
d’Escoumins, la municipalité n’avait pas de titre 
de propriété; 
 
rue Tremblay (lot 5 565 830 montré au feuillet 1 
de 10) : Pour le lot 10-A-33 ptie du rang A du  
cadastre du canton d’Escoumins, la municipalité 
n’avait pas de titre de propriété; 
 
rue Moreau (lot 5 565 867 montré au feuillet 5 
de 10) : Pour les lots 17-9 ptie,17-9-1 ptie, 17-10 
ptie et 17-11 ptie du rang 1 du cadastre du canton 
d’Escoumins, la municipalité n’avait pas de titre 
de propriété. 
 
rue Hilaire (lot 5 565 878 montré au feuillet 1 de 
10) : Pour le lot 9-9-20 du rang A du cadastre du 
canton d’Escoumins, la municipalité n’avait pas de 
titre de propriété; 
 
route Forestière (lot 5 566 093 montré au feuillet 
10 de 10) : Pour les lots 4 ptie, 5 ptie et 6 ptie du 
rang 2 du cadastre du canton d’Escoumins, la mu-
nicipalité n’avait pas de titre de propriété; 
 
 

rue de La Croix (lot 5 566 150 montré au feuillet 
3 de 10) :  Pour les lots 15G-2 ptie, 15G-3 ptie, 
15G-5 ptie, 15G-6 ptie, 15G-7 ptie, 15G-8 ptie, 
15G-9 ptie, 15G-10 ptie, 15G-11 ptie, 15G-12 ptie, 
15G-13 ptie, 15G-14 ptie, 16A-15 ptie et 16A-16-1 
ptie et du rang 1 du cadastre du canton d’Escoumins, 
la municipalité n’avait pas de titre de propriété. 
 
Les plans de ces lots préparés et vidimés par  
l’arpenteur-géomètre M. Jean Roy ont été déposés 
à la municipalité et peuvent être consultés par tous 
intéressés au 2, rue Sirois, à Les Escoumins,  
durant les heures d’ouverture. 
 
Les terrains décrits au présent deuxième avis et 
dont il est fait état à la résolution ci-haut mention-
née portant le numéro 22-10-240 deviennent la 
propriété de la municipalité à compter de la date 
de la publication du premier avis public publié 
dans le journal Haute-Côte-Nord, en date du 30 
novembre 2022. 
 
Les personnes concernées par le présent deuxième 
avis sont invitées à prendre connaissance des  
dispositions de l’article 74 de la Loi sur les  
compétences municipales (L.R.Q. chap. C-47.1), 
lequel article se lit intégralement comme suit : 
 
« 74. Tout droit réel auquel peut prétendre une personne 
à l’égard du terrain visé par la description prévue à l’ar-
ticle 73 est éteint à compter de la première publication 
de l’avis prévu à cet article. 
 
Le titulaire d’un droit réel éteint en vertu du premier ali-
néa peut toutefois réclamer à la municipalité une indem-
nité en compensation pour la perte de ce droit. À défaut 
d’entente, le montant de l’indemnité est fixé par le Tribu-
nal administratif du Québec à la demande de la personne 
qui la réclame ou de la municipalité et les articles 58 à 
68 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24) s’appli-
quent, compte tenu des adaptations nécessaires. 
 
Le droit à l’indemnité visé au deuxième alinéa se prescrit 
par trois ans à compter de la deuxième publication de 
l’avis faite conformément à l’article 73. » 
 
DONNÉ à la Municipalité de Les Escoumins,  
ce 15 février 2023. 

 
_________________________________ 
Andrée Lessard, directrice générale et 
greffière-trésorière 

AVIS PUBLIC 
 
Avis public est, par la présente donné, par le soussigné, secrétaire général, que 
le Centre de services scolaire de l’Estuaire présentera son rapport annuel 2021­
2022 lors de sa réunion ordinaire du lundi 20 février 2023. 
 
La séance du conseil d’administration se tiendra à compter de 19 h à la salle 
203 située au sous­sol de l’école St­Cœur­de­Marie, au 711, boulevard Jolliet à 
Baie­Comeau. 
 
DONNÉ à Baie­Comeau, ce 15e jour du mois de février deux mille vingt­trois. 
 
 
 
Maxime St­Pierre, 
Secrétaire général par intérim 
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Contrairement à ce que Tourisme 
Côte-Nord (TCN) avait d’abord 
annoncé, l’été 2022 a été plus acha-
landé de touristes que l’été 2021. 
Même que la Côte-Nord arrive en 
tête du classement des régions les 
plus performantes dans l’Est du 
Québec, excluant Québec. 

Colombe Jourdain 

Effectivement, de nouvelles données 
provenant du ministère du Tourisme 
démontrent que la Côte-Nord a 
connu une année record l’an dernier. 
Les unités d’hébergement disponi-
bles ont augmenté de 2,3 % pour la 
Manicouagan et de 8,8 % pour 
Duplessis.  

Quant au taux d’occupation, il a 
bondi de 3 % si l’on compare avec 
les chiffres de 2021 et il est encore 
plus élevé que l’été prépandémique 
de 2019, qui sert de référence pour 
TCN. La directrice générale de TCN, 
Joannie Francoeur Côté explique 
cette croissance par la force des 
campagnes marketing et l’efficacité 
de son équipe. 

« Le regroupement des Associations 

touristiques régionales de Duplessis 
et de Manicouagan a permis à la 
nouvelle entité de se doter d’un 
ADN régional Côte-Nord beaucoup 
plus fort et porteur de sens pour la 
clientèle touristique », souligne la 
nouvelle directrice. 

Même la ministre du Tourisme 
Caroline Proulx a profité de sa pré-
sence récente dans la région pour 
lancer des fleurs à l’organisation.  
« L’équipe de Tourisme Côte-Nord a 
été d’une originalité sans borne 
dans ses campagnes pour faire con-
naître la Côte-Nord! », précise-t-elle.

Les touristes plus                     
nombreux en 2022

Joannie Francoeur Côté. Photo courtoisie

Le sentier de motoneige TQ-3 peut 
à nouveau accueillir les motoneigis-
tes sur le territoire de la communau-
té Innue de Pessamit. 

Karianne Nepton-Philippe 

« Il y a eu un enjeu de déboisement 
entre autres qui a fait retarder les 
choses », indique le préfet de la MRC 
de Manicouagan, Marcel Furlong, 
faisant référence à la mise en appli-
cation de l’entente avec Pessamit.  

L’entente consiste à permettre aux 
motoneigistes de circuler sur 
l’ancien tracé du sentier qui passe 
sur la communauté de Pessamit, 
avant que le nouveau sentier soit 
prêt l’hiver prochain.  

Ce dernier explique : « La même 
entente a été appliquée. C’est  
seulement qu’on a eu une certaine  
mésentente dans la compréhension  
de l’ampleur des travaux de net-
toyage. » 

Concrètement, il fallait s’assurer que 
l’espace soit assez large pour 
accueillir la surfaceuse à neige 
venant damer le sentier. « L’impor-
tance du déboisement devait être 

reclarifiée, comme Pessamit a dû 
s’en occuper plus d’une fois », ajoute 
M. Furlong.  

Le club Les Bolides de Ragueneau a 
cumulé les démarches au cours des 

dernières semaines pour que cette 
entente temporaire soit précisée 
dans le but de terminer la saison. 
L’organisation a d’ailleurs participé 
aux rencontres avec la MRC de 
Manicouagan. 

Deux agents de surveillance seront 
présents, selon un certain horaire, 
pour assurer le bon comportement 
des usagers sur le territoire. 
Rappelons que la limite de vitesse 
dans le secteur est de 50 km/h. 

La TQ3 rouverte à Pessamit

Les motoneigistes peuvent maintenant emprunter le sentier de la TQ-3 sur le territoire de Pessamit. Photo archives. 

APPEL D’OFFRES

  1026648 

NATURE DE L’APPEL D’OFFRES 

CONCIERGERIE ET ENTRETIEN
FORESTVILLE ET BAIE-COMEAU

NOMBRE D’UNITÉS DE LOGEMENT
Habitat Métis du Nord

DEUX (2) CONTRATS DISTINCTS :
1er contrat : Secteur Forestville :                                      78 unités
                   
2e contrat : Secteur Baie-Comeau :                                 77 unités

INFORMATION
Vous pouvez obtenir les documents de l’appel d’offres en communiquant avec Monsieur Christian 
Lafontaine au bureau d’Habitat Métis du Nord 112, av. de l’Église bureau 204 à Dolbeau-Mistassini 
(Québec)  G8L 4W4 au (418) 276-8104.

HABITAT MÉTIS DU NORD n’est pas tenue d’accepter ni la plus basse ni aucune soumission reçue. Si 
aucune des soumissions n’est acceptée, Habitat Métis du Nord n’aura encouru aucune obligation envers 
les soumissionnaires pour l’envoi de leur soumission.

CLÔTURE DES SOUMISSIONS
Les soumissions devront être fournies sur les formulaires désignés à cet effet avant le 9 mars 2023, date 
et heure de l’ouverture des soumissions.

Par courrier au 112, av. de l’Église, bureau 204  Dolbeau-Mistassini (QC)  G8L 4W4 ou par 
télécopieur au (418) 276-8302

NOTE
À compétence égale et à prix égal, le contrat sera de préférence accordé à un organisme et/ou à une 
personne autochtone.

235, boulevard Lasalle, bureau 100
Baie-Comeau (Québec)  G4Z 2Z4

Tél. : (418) 294-2267

Fax : (418) 296-2232
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DATE LIMITE DE RÉSERVATION

CONTACTEZ-NOUS 

DÈS MAINTENANT

JEUDI 13 AVRIL

Road Trip Côte-Nord :

« ENTRE NATURE ET DÉMESURE »
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Un emplacement 

 

 
 

Chers partenaires, 
 

Bonne nouvelle, « Road Trip Côte-Nord : Entre Nature et Démesure », 

notre fameux magazine de promotion touristique est de retour 

pour une troisième édition en mai 2023. Grâce à ce véhicule de 

grande qualité conçu par notre équipe de rédacteurs, des milliers 

de Québécois obtiendront des informations de choix 

pour planifier une escapade sur la Côte-Nord.  

Distribuée à 60 000 exemplaires dans des lieux 

publics à fort achalandage à la grandeur du 

Québec, encartée dans le Journal de Montréal 

et le Journal de Québec et disponible à tous les  

endroits stratégiques de notre territoire, l’édition 

Road Trip Côte-Nord printemps-été 2023 est un 

incontournable pour toutes entreprises touristiques. 

Nous vous rappelons que son existence repose en  

partie sur le fidèle soutien de partenaires locaux. Nous 

vous invitons à réserver votre espace publicitaire dès 

maintenant. Ne manquez pas votre chance de faire partie de 

cette promotion régionale exceptionnelle. 

 

Bonne saison touristique! 

 

Martin Thomas, Shirley Kennedy, Karine Therrien 

Éditeur(trices) 
 

Shirley Kennedy 
skennedy@journalhcn.com 
418 587-2090, poste 2303  

Claudie Michaud 
cmichaud@journalhcn.com 
418 587-2090, poste 2302  
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Le conseil d’administration 
du Drakkar de Baie-Comeau 
s’est doté d’une planification 
stratégique afin de mieux 
pourvoir à la gestion du club 
de hockey.  

Lors de l’assemblée géné-
rale annuelle publique qui a 
eu lieu le 7 février, le CA a 
présenté les enjeux et orien-
tations de cette planification 
qui comprend 29 objectifs. 

Après des mois de travail 
pour bâtir ce plan, après 
moults réflexions, sondages 
et consultations d’employés, 
de partenaires et de parti-
sans, la structure du plan a 
pris forme à l’automne 2021. 

« Pour que les gens adhèrent 
au plan, que ça vienne d’eux, 
c’est pour ça qu’on est allé 
sonder les gens du milieu », 
explique Luc Tremblay, 
administrateur au CA du 
Drakkar et responsable de la 
mise en place de la planifica-

tion stratégique, dont l’avan-
cement global se situe à 43 %.  

Certains objectifs reviennent 
annuellement. « Par exem-
ple, on établit qu’on veut 10-
12 matchs thématiques avec 
des partenaires, ça retombe 
à zéro chaque année. Et, il y 
a des objectifs qui sont sur 
les quatre ans de la planifica-
tion », spécifie M. Tremblay. 

« On vise toujours l’améliora-
tion ou le maintien des cho-
ses. Quelques fois par 
année, on se questionne sur 
certains indicateurs, certains 
déjà atteints et d’autres plus 
durs à atteindre », ajoute-t-il. 

Le nouveau plan stratégique 
du Drakkar est prévu pour 
quatre ans, arrimé au cycle 
du hockey où l’équipe est en 
reconstruction aux années 1 
et 2.  

Quant aux 3e et 4e années, 
normalement, c’est la finalité 
du cycle signifiant que 
l’équipe sur la glace est plus 
performante. 

« Ce plan est évolutif, on le 
regarde deux fois par année 
au CA et on a de bons résul-
tats à date, c’est sûr qu’on ne 
peut pas tout faire la pre-
mière année, c’est sûr qu’il y 
a un lien avec ce qui se 
passe sur la glace et dans les 
estrades, il y a une corréla-
tion directe », affirme Julie 
Dubé, présidente du CA du 
Drakkar. 

Tous les employés sont mis 
au fait de cette planification 
stratégique et peuvent ainsi 
travailler ensemble à la ren-
contre des résultats.  

Tout comme le directeur 
général hockey, Jean-François 
Grégoire, également entraî-
neur-chef de l’équipe, qui 
« connaît le plan, où on est 
supposé être cette année et 
vers où on veut aller. Il sait 
qu’on veut bâtir par le repê-
chage, ce sont toutes des 
choses à quoi il a adhéré et il 
le fait », atteste Mme Dubé. 

Budget 

Pour l’année 2021, l’équipe 
arrive avec un surplus de 
797 429 $ expliqué en partie 
par le montant d’aide finan-
cière de 1,5 M$ provenant 
du gouvernement Legault. 
Les équipes de la LHJMQ 
ont dû composer avec des 
huis-clos, des matchs avec 
un maximum de 500 person-
nes et les autres contraintes 
sanitaires. 

En ce qui concerne l’année 
2022, l’équipe a une perte 
de près de 490 000 $, mais 
avec ce nouveau plan straté-
gique, le budget devrait 
s’équilibrer dans les deux 
prochaines années. 

« On vise à avoir un budget 
équilibré selon le cycle de 
quatre ans. Quand l’équipe 
est dans les 3-4 premières 
de la ligue, on peut vendre 
des billets presque sans 

effort. Quand tu te présentes 
avec une bonne équipe en 
séries, les gens font la file 
pour avoir des billets », a fait 
part Luc Tremblay. 

C’est donc dire que l’an 1 et 
l’an 2 du budget ne sont nor-
malement pas rentables, 
mais l’organisation sportive 
vise l’équilibre budgétaire 
pour les quatre ans du cycle. 
« On n’est pas les Remparts 
de Québec avec en 
moyenne 12 000 personnes 
dans l’aréna et les propriétai-
res ont les sous pour épon-
ger une année plus difficile », 

rapporte M. Tremblay.  

« On est l’équipe qui voyage 
le plus, donc plus de dépen-
ses sur la route, et on est le 
plus petit marché. Malgré ça, 
quand tu regardes le nom-
bre de personnes à l’aréna 
ce soir (match du 4 février), il 
y a plus de 2 000 personnes 
sur une population de 
20 000, sans compter les 
périphéries, c’est 10 % de la 
population qui est ici ce soir. 
On est le 2e marché où on a 
le plus gros pourcentage de 
la population », témoigne 
fièrement Mme Dubé.

Le conseil d’administration du Drakkar de Baie-Comeau s’est doté d’une planification stratégique afin de mieux 
pourvoir à la gestion du club de hockey.  Photo Kassandra Blais Photographie

Les belles années du Drakkar sont devant nous, selon le 
conseil d’administration. Rendue à la deuxième année de 
son plan stratégique et de son cycle hockey, l’équipe baie-
comoise promet deux prochaines saisons fort enlevantes. 

À la recherche  
d’un commanditaire 

(CJ) L’équipe est toujours à la recherche d’un commandi-
taire pour le nom de l’aréna, ce qui lui procurerait un reve-
nu supplémentaire intéressant.  

« Dans un marché semblable à nous, c’est entre 50 000 $ et 
100 000 $ par année pour une entente de trois ans. On  
se compare à Shawinigan, Rouyn-Noranda et Val-d’Or », 
indique l’administrateur. 

Des discussions sont présentement en cours en vue de 
signer une telle entente. 

« On travaille fort là-dessus, ce sont des démarches de lon-
gue haleine. Dans les prochaines semaines, j’ai des rencon-
tres importantes là-dessus et je suis confiante d’y arriver », 
soutient la présidente du CA.

au sein du Drakkar

Colombe Jourdain 
cjourdain@lemanic.ca

Bâtir une culture d’équipe 

Julie Dubé, présidente du CA du 
Drakkar. Photo Kassandra Blais
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Le tournoi de hockey 
Sébastien Gauthier de 
Sacré-Cœur reviendra cette 
année sous une formule 
revisitée afin de soutenir 
davantage la cause de la 
prévention du suicide sur la 
Côte-Nord. Il se nommera 
désormais la Coupe 
Sébastien Gauthier.  

Johannie Gaudreault 

Un comité local de bénévo-
les, dont les leaders  
sont Guy Brisson, Émilie 
Deschênes et Marc-Antoine 
Paquet, s’est regroupé pour 
repositionner cet événement 
sportif qui a été organisé à la 
suite du décès par suicide 
du Sacré-Cœurois Sébastien 
Gauthier en 2017, en sa 
mémoire.  

Pour les membres de l’orga-
nisation, « le suicide est sou-

vent un drame évitable qui 
demeure un sujet tabou 
encore aujourd’hui. Le travail 
des intervenants du Centre 
de prévention du suicide de 
la Côte-Nord est essentiel. 
Si, par notre événement, 
nous pouvons contribuer à 
maintenir l’espoir, nous 
aurons marqué un but de 
plus ». 

L’invitation est donc lancée 
aux hockeyeurs de 18 ans et 
plus, de toutes catégories, 
pour la participation à ce 
tournoi amical qui se tiendra 
les 10 et 11 mars à Sacré-
Cœur.  

« Le vendredi sera consacré 
à une soirée de repêchage 
inspirée de la Ligue natio-
nale de hockey. Les équipes 
formées disputeront leurs 
parties le lendemain », expli-
que M. Brisson, par voie de 

communiqué.  

Toute la population et les 
entreprises sont également 
invitées à se mobiliser pour 
l’événement 100 % bénévole 
afin « qu’ensemble nous 
ramassions un maximum de 
fonds qui seront remis à  
100 % au Centre de préven-
tion du suicide de la Côte-
Nord ».  

Le coût d’inscription est de 
40 $ par joueur. Il y aura sur 
place un service de restaura-
tion et de bar pendant tout 
le temps de l’activité et  
la remise de la Coupe 
Sébastien Gauthier se fera 
lors d’une soirée DJ le same-
di soir. 

Jouer au hockey pour la prévention du suicide 

La Coupe Sébastien Gauthier de 
Sacré-Cœur amassera des fonds pour 
la prévention du suicide sur la Côte-
Nord. Photo courtoisie

(JBL) Après de deux ans de 
pause forcée par la pandé-
mie, le Triathlon scolaire de 
la Virée Nordique de 
Charlevoix est revenu en 
force ce jeudi. 510 jeunes, 
un record d’inscriptions, se 
sont dépassés durant les 
trois épreuves sportives. 

Ils provenaient de toutes les 
écoles de Charlevoix, pri-

maires et secondaires, ainsi 
que de deux écoles de la 
Haute-Côte-Nord, celles de 
Tadoussac et Bergeronnes. 
L’augmentation du nombre 
d’inscriptions s’explique 
majoritairement par une plus 
grande participation d’élè-
ves du secondaire. 

Les élèves ont participé à 
trois épreuves : course en 

patins, en raquettes ou en ski 
de fond, selon différentes 
formules : duathlon ou triath-
lon, seul ou en équipe. 

Bien que le but premier soit 
de faire bouger les jeunes, 
une trentaine d’entre eux ont 
eu l’honneur de monter sur 
les marches du podium pour 
se voir remettre une 
médaille d’or, d’argent ou de 
bronze dans leur catégorie 
respective. 

Selon les organisateurs, il 
s’agit de l’un des plus gros 
triathlons jeunesse d’hiver 
au Québec.

Triathlon scolaire de la Virée Nordique

Deux élèves au pas de course lors de 
l’épreuve de raquettes.

Nos élèves ont donné leur 100 %

Et on passe encore le relais pour la dernière épreuve : le ski de fond.

La course en patins faisait partie 
des épreuves du Triathlon scolaire 
de la Virée Nordique.

TÉLÉVISION RÉGIONALE HAUTE-CÔTE-NORD  
328, route 138, Les Escoumins, Québec GOT 1KO 

Service de nouvelles • Service de publicité • Service d'enregistrement vidéo 
« Au fil de la Haute-Côte-Nord » Tél. : 418 233-2156 • Téléc. : 418 233-2340

Céline Bouchard                              Portneuf-sur-Mer        400,00  $  
France Bourbonnais                             Tadoussac        200,00  $  
Mona-Lisa Fortin                                   Colombier        150,00  $  
Albert Quinn                                       Longue-Rive        500,00  $  
Denis Comeau                                       Colombier        150,00  $  
Bernadette Tremblay                      Portneuf-sur-Mer        200,00  $  
Léonne Tremblay                                    St-Marc        200,00  $  
Noëlla Dufour                                      Sacré-Cœur        200,00  $  
Éric Fortin                                             Colombier        150,00  $  
Denise St-Gelais                              Portneuf-sur-Mer        700,00  $  
Lynda Giroux                                   Portneuf-sur-Mer          50,00  $  
Guylaine Gendreault                       Portneuf-sur-Mer          50,00  $  
Priscilla Otis                                          Escoumins          50,00  $  
Jean-Paul Giroux                                 Longue-Rive     1 000,00  $  

Mercredi 8 février 2023  • 2 600 $ en prix

Diane Bouchard                                    Escoumins          400,00  $  

Sonia Bouchard                                    Escoumins          200,00  $  

Lise Bouchard                                       Colombier          200,00  $  

Diane Tremblay                                   Longue-Rive          300,00  $  

Yolande Bouchard                              Longue-Rive          500,00  $  

Diane Desbiens                               Portneuf-sur-Mer      1 000,00  $  

Dimanche 5 février 2023  • 4 000 $ en prix
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Nouvellement établi à 
Sacré-Cœur, Éloi Bérubé 
fera bénéficier l’Association 
régionale de soccer de son 
expérience d’arbitrage. Avec 
l’accomplissement de son 
stage d’instructeur district, il 
formera de nouveaux arbi-
tres en terre nord-côtière.  

Johannie Gaudreault 

Éloi Bérubé sera le premier 
instructeur sur la Côte-Nord. 
« Il y a une responsable de 
l’arbitrage depuis l’été der-
nier, mais il n’y a jamais eu 
d’instructeur dans la région. 
Chaque année, Soccer Côte-
Nord devait faire venir quel-
qu’un de Montréal ou 
Québec pour donner la for-
mation. Maintenant, c’est 
moi qui vais la donner, donc 
moins de voyagement, 
moins de logistique et un 
peu plus local », témoigne-t-
il.  

Historiquement, seulement 
un stage de formation en 
arbitrage était offert annuel-
lement pour toutes les asso-
ciations nord-côtières.  

« Le dernier s’est donné à 
Baie-Comeau. Je ne sais pas 
où il se donnera cette année, 
mais ça va être moi qui va 
donner le stage peu importe 
où il sera offert », divulgue 

l’arbitre de niveau provincial 
et évaluateur régional qui 
souhaitait s’impliquer régio-
nalement.  

« Je n’étais pas instructeur, 
mais je savais qu’il n’y en 
avait pas ici, soutient M. 
Bérubé. J’ai donc contacté la 
présidente de l’Association 
régionale de soccer, Myriam 
Tremblay et le responsable 
de l’équipe de soccer de 
Sacré-Cœur, Guy Brisson. 
Les deux m’ont encouragé à 
aller suivre mon cours. »  

Son stage sera finalisé pro-
chainement et le nouveau 
résident de la Côte-Nord 
depuis décembre, pourra 
mettre la main à la pâte dès 
la prochaine saison de soccer.  

L’arbitre s’est déjà impliqué 
dans la région à l’été 2021 
alors que le club de Sacré-
Cœur débutait tout juste ses 
activités. Il a donné un coup 
de main pour l’apprentis-
sage des fautes à ne pas 
commettre sur le terrain, par 
exemple. Il a également arbi-
tré quelques matchs locaux 
en Haute-Côte-Nord.  

« Je suis content de poursui-
vre mon implication cet été, 
partout dans la région », de 
conclure Éloi Bérubé.  

Éloi Bérubé s’implique pour le soccer régional et sera chargé de former de nouveaux arbitres. Photo courtoisie

Éloi Bérubé formera des 
arbitres en terre nord-côtière 

De joueur à arbitre 
(JG) Éloi Bérubé, qui est originaire de la banlieue de Montréal, est un passionné du ballon 
rond. Il a commencé à pratiquer ce sport du haut de ses quatre ans, et ce, jusqu’à 19 ans. 
Mais, à 13 ans, il a décidé de passer de l’autre côté du terrain, sifflet au cou, malgré son 
jeune âge.  

L’arbitrage l’intéressait au départ pour « le salaire. À 13 ans, il n’y avait pas tant d’emplois. 
Ça me permettait de faire un petit peu d’argent en arbitrant et aussi de rester dans le 
monde du soccer pour m’impliquer un petit plus », ajoute M. Bérubé, qui a suivi sa  
conjointe sur la Côte-Nord, mais qui avait déjà adoré la région en 2021.  

Pour arbitrer, il faut absolument suivre la formation de Soccer Québec. « C’est un stage 
d’une fin de semaine, soit deux journées en classe et sur le terrain. On fait un test à la fin 
pour être sûr qu’on connaît bien les règlements pour être capable de les appliquer sur le 
terrain », explique le Sacré-Coeurois d’adoption qui a complété cette étape.  

Au fil des années, il s’est accompli à travers cette profession pour finalement arbitrer des 
matchs universitaires, de la Première ligue de soccer du Québec (PLSQ) et de la Ligue 
majeur de soccer (MLS), tant du côté masculin que féminin. « J’ai arbitré dans toutes les 
régions du Québec, sauf la Gaspésie, j’ai voyagé beaucoup. J’ai même été jusqu’à Toronto 
arbitrer des parties du club école de la MLS », raconte M. Bérubé.  

Les arbitres se font rares dans la région 
(JG) Les professionnels de l’arbitrage étant une denrée de plus en plus rare dans plusieurs 
sports, le soccer n’est pas à l’abri de cette problématique. Selon la responsable de l’arbi-
trage chez Soccer Côte-Nord, Sara Morissette, « on peut dire qu’il manque d’arbitres sur la 
Côte-Nord, et ce, pour plusieurs raisons ». « Le recrutement est difficile puisqu’il n’y a pas 
beaucoup de matchs disputés par année, en comparaison avec les autres régions qui ont 
des ligues et où les arbitres peuvent seulement faire ça comme petit emploi », souligne 
Mme Morissette qui ajoute que la rétention des arbitres est aussi un problème. « C’est 
quand même difficile comme travail, fait-elle savoir. Les parents peuvent être très durs avec 
nos arbitres, ce qui devient même intimidant pour nos jeunes arbitres. » 

1- Ouverture de l’assemblée. 
2- Lecture et adoption de  

l’ordre du jour. (Rés)  
3- Lecture et adoption  

du procès-verbal  
du 19 novembre 2021. (Rés)  

4- Mot du vice-président du  
conseil d’administration. 

 

5- Lecture et adoption des états  
financiers de l’année se terminant  
le 30 avril 2022. (Rés) 

6- Affaires nouvelles.  
7- Élections : 2 postes sortants. 
8- Questions  

et commentaires. 
9- Levée de l’assemblée.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  
du club de motoneigistes Bourane de Rivière Portneuf 

Vendredi 24 février 2023 à 19 h 
À la salle multifonctionnelle de la municipalité de Portneuf-sur-Mer 

ORDRE DU JOUR
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SERVICES
AUX
ENTREPRISES

> Fonds d’investissement régulier
> Fonds Femme entrepreneure
> Fonds Stratégie jeunesse

Café l’Abri côtier
Christina Petkova, Félix Aubin et Cindy Bourque

ssement régulier
entrepreneure
e jeunesse

CONTACTEZ-NOUS
418 233-3495

info@sadchcn.com
sadchcn.com
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ES > Plan d’affaires

> Services-conseil en gestion

> Organisation comptable

> Statistiques et indicateurs de marché
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